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1. PREAMBULE 
 

La commune de Locmaria Plouzané est une commune littorale située à une quinzaine de kilomètres 

à l’ouest de Brest. 

Elle fait partie de Pays d’Iroise Communauté qui regroupe 19 communes pour un peu plus de 48 000 

habitants. 

Elle fait aussi partie de l’aire d’attraction de Brest.     

Elle s’étend sur environ 19 km2 et sa population s’élevait à 4448 habitants en 2021. 

C’est une commune à vocat ion tour is t ique mais  auss i  résidentielle et agricole. 

 

2. LE PROJET DE MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Le déroulement de la procédure de modification du PLU 
 

Le PLU de Locmaria-Plouzané a été approuvé le 31/03/2021 et n’a pas fait l’objet d’évolution depuis cette 

date. 

Par délibération du 12 août 2022, le président de Pays d’Iroise Communauté a prescrit la modification n°1 

du  Plan Local d’Urbanisme de la commune de Locmaria-Plouzané. Cette modification vise à faire évoluer 

certains éléments du PLU. 

 

La phase de concertation préalable 
 

Le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria Plouzané n’a pas donné lieu à 

concertation préalable. 

 

Le projet de modification du PLU présenté à l’enquête 
 

Les différents objets du projet de modification sont de : 

 

Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUh de Coat Kervéan en la reclassant en zone 1AUhb  

 

Reclasser la zone 2AUg correspondant à l’aire d’accueil des gens du voyage en zone 1AUg. 

 

Refermer à l’urbanisation les zones 1AUhb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc-Tregana et Keravéloc-

Trégana et les inscrire en zones 2AUh. 

 

Reclasser les parties bâties des zones 1AUhb de Saint Sébastien et Kerlanou en zones Uhb. 
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Revoir les emplacements réservés notamment en en créant de nouveaux pour l’élargissement de la route 

de Ploumoguer, de la rue de Coz Losquet et supprimer des ER réalisés ou devenus inutiles (ER14, ER8, du 

parking pour l’accès à la plage de Porsmilin…). 

 

Intégrer les cheminements doux et le circuit équestre communautaires au titre de l’article L.151-38 du 

Code de l’Urbanisme en tant que cheminements doux existants ou à créer, voire en emplacements 

réservés si nécessaire. 

 

Ajuster le document d’Orientations d’Aménagent et de Programmation en tenant compte du 

reclassement des zones 1AUh en zone 2AUh, en créant 2 nouvelles OAP pour le secteur nouvellement 

ouvert à l’urbanisation de Coat Kervéan et de l’aire des gens du voyage, et revoir l’échéancier d’ouverture 

à l’urbanisation notamment pour les zones 1AUh reclassées en 2AUh et la zone 1AUh de Lanhir. 

 

Revoir le règlement écrit sur différents points dont la possibilité de changement de destination vers de 

l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois de Pins, l’ajustement des règles pour les toitures, les hauteurs des 

annexes, les clôtures en bordure des voies d’excellence paysagère… et précisions/ rajouts de définitions. 

 

L’état initial de l’environnement  
 

Le PLU de Locmaria-Plouzané a été approuvé le 31/03/2021 et a fait l’objet d’une évaluation 

environnementale. La modification n°1 du PLU n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale 

mais d’un dossier de demande d’examen au cas par cas auprès de la MRAe de Bretagne. 

 

Le contenu du dossier de modification n°1 du PLU 
 

Le dossier ne comprenait que les éléments qui ont été modifiés ou ajoutés par rapport au dossier du PLU 

en vigueur, à savoir : 

- Une notice explicative de 88 pages, 

- Et une annexe dite « Pièces administratives »  

 

Il n’y a pas, dans le cadre de ce projet de modification, de changement au niveau du PADD. 

  



 

Commune de Locmaria Plouzané – Projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme – RAPPORT D’ENQUETE 

 

Le commissaire enquêteur : Jean-Luc ESCANDE – EP n°240043/35 

5 

Le projet de modification détaillé 
 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUH située au sud-ouest du bourg 

 

La localisation de cette zone de Coat Kervéan, à proximité du cœur de Bourg, doit assurer une organisation 

concentrique et de proximité avec les commerces, les services et les équipements.  

 

 

 

L’ouverture à l’urbanisation d’une parcelle pour permettre la création de l’aire d’accueil des gens du voyage  

 

La vocation de la zone 2AUg du secteur de Lanhir est déjà inscrite au PLU en vigueur, le sous zonage « g » 

correspondant à l’aire d’accueil des gens du voyage. Cette aire permanente de 3200 m2 pourra accueillir 

16 emplacements. Il n’y a aucune disponibilité foncière identifiée ailleurs au PLU pour ce type 

d’équipement. 
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Reclassement des zones 1AUHb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc et Keravéloc en zone 2AUH 

Ces 4 zones 1AUH ne sont plus prioritaires pour l’ouverture à l’urbanisation du fait de leur localisation 

mais aussi du fait de la rétention foncière de propriétaire non vendeurs. Ces parcelles représentent un 

total de plus de 4 hectares reclassés en 2AUH. Le document d’OAP doit parallèlement être mis à jour afin 

de ne plus présenter d’orientation d’aménagement sur ces secteurs reclassés en 2AUH. 
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Reclassement des parties bâties des zones 1AUHb de Saint-Sébastien et de Kerlannou en zones UHb 

Le classement des parcelles dans des zones à urbaniser n’a plus lieu d’être lorsque ces parcelles sont 

bâties. Le document d’OAP doit parallèlement être mis à jour afin de ne plus présenter d’orientation 

d’aménagement sur ces secteurs déjà aménagés et bâtis. Deux secteurs 1AUH sont concernés. Il s’agit de 

la partie ouest de la zone 1AUH de Saint-Sébastien, représentant 0,8 ha. Un permis d’aménager, avec la 

plupart des permis de construire accordés, couvre le reste de la zone de Saint-Sébastien, à savoir 2,5 ha. 

La zone de Kerlannou représentant 0,8 ha. Sur cette dernière zone, 0,2 ha non bâtis sont maintenus en 

zone 1AUH. 

. 
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Mise à jour des Emplacements Réservés (ER) 

 

Suppression des ER réalisés ou inutiles 

Les emplacements réservés doivent être mis à jour afin de tenir compte des projets réalisés ou n’ayant 

plus de nécessité. 

Supprimés ou partiellement supprimés 

ER 08 : création d’un accès à la mer et d’un chemin piéton 

ER 14 : création d’une véloroute 

 

Création d’emplacements réservés pour nouveaux projets 

ER 15 : pour élargissement de la voie rue de Coat Losquet 

ER 16 : pour élargissement de voie route de Ploumoguer 

ER 17 : pour agrandissement de parking rue Jean Collé 
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Intégration des cheminements doux communautaires et du circuit équestre communautaire au titre de 

l’article L.151-38 du Code de l’urbanisme en tant que cheminements doux existants ou à créer 

 

La commune a réalisé un travail d’inventaire de ses cheminements doux existants et à créer afin de 

justifier de certains aménagements mais aussi pour permettre de poursuivre les bouclages et assurer un 

réseau de voies douces. 
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Ajustement de l’inventaire du bâti de qualité 

 

Cet inventaire très complet évolue et doit être mis à jour de fait de démolitions, de dégradation du bâti 

ou d’oubli. Dès lors il est prévu par cette modification de retirer de l’inventaire les bâtiments suivants qui 

sont ou vont être démolis : une grange à Trégana localisée sur la parcelle AO 29 dans l’objectif d’améliorer 

les conditions de circulation routière. 

 

 

 

 

Un bâtiment situé à proximité de l’ancienne mairie, sur la parcelle cadastrée AA 268. Cette construction 

a été démolie dans le cadre de la rénovation/extension de la mairie et de l’aménagement du parking 

attenant. 
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Par ailleurs l’ensemble du bâti qui constituait l’ancienne caserne de la marine de Toulbroc’h, hors  

bâtiments de stockage, au nombre de quatre, situés au nord du site. Ces bâtiments réalisés à la fin  

du 19 ième siècle constitue un élément du patrimoine à préserver. 
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Ajustement du document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

 

 

 

Supprimer les OAP des 4 zones 1AUh reclassées en 2 AUh 

Ces 4 zones d’urbanisation à court et moyen terme au PLU de 2021 correspondaient à des potentialités 

foncières permettant d’accueillir des logements pour les 20 ans à venir. Elles se voyaient appliquer des 

principes d’aménagement afin de garantir une économie foncière, une organisation spatiale et une mixité. 

Il s’agit des OAP suivantes : 

OAP de Kervorgar, 0,59 ha 

OAP de Keriscoualc’h, 1,2 ha 

OAP de Coz Lannoc, 1,16 ha 

OAP de Kéraveloc, 1,2 ha 

 
Le reclassement de ces secteurs en zone d’urbanisation à long terme implique la suppression des schémas 

d’OAP du document en vigueur. 

 

Mettre à jour les OAP avec les nouvelles densités 
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Le PLU de Locmaria a basé ses études sur le SCoT de 2011 en essayant de se rapprocher sur celui de 2019. 

Ains le PLU de 2021 propose un découpage du territoire avec 25 logements à l’hectare pour le centre 

bourg et 15 logements à l’hectare pour les secteurs périphériques ainsi que pour l’intégralité des 2 villages 

de Porsmilin et Trégana. 

Il est proposé de maintenir 25 logements par hectare dans le bourg, de passer à 20 logements par hectare 

sur une partie du secteur de Coat Kervéan (Coat Kervéan sud), de passer la périphérie du bourg à 18 

logements par hectare et de conserver 15 logements par hectare dans les villages. 

Pour tenir compte des nouvelles densités, les OAP ci-dessous sont impactées. 

OAP de niveau 1 sans schéma d’organisation (densité portée à 18 logements par hectare) 

Secteur de Mescam 

Secteur de Saint Sébastien 

Secteur de Kéralaurent 

 

OAP de niveau 2 sans schéma d’organisation (densité portée à 18 logements par hectare) 

Secteur de Saint Sébastien 

Secteur de Lanhir 

Secteur de Kerlanou 
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Créer une OAP pour la zone 2AUh de Coat Kervéan reclassée en 2 zones 1AUh 

 

Le secteur de Coat Kervéan a été classé en zone 2AUh dans son intégralité au PLU de 2021 afin de n’ouvrir 

la zone à l’urbanisation qu’une fois une réflexion globale sur la typologie des logements, les accès, la 

végétalisation, les réseaux…réalisée. Cette zone (y compris la zone laissée en 2AUh) nécessite une 

attention particulière compte-tenu de sa surface mais aussi de sa localisation à proximité du cœur du 

bourg. Elle représente un fort potentiel de développement pour la commune. 

Une attention particulière sera portée sur la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et 

paysagères dans la continuité desquels s’inscrit la zone. L’OAP souhaite proposer des formes urbaines qui 

respectent les quartiers existants, mais aussi une diversité des formes, et traitera les lisières entre les 

nouvelles constructions et le paysage qui l’entoure. 

L’OAP permettra à la collectivité de s’assurer que les orientations du PADD seront respectées (densité par 

exemple) tout en apportant de la flexibilité aux modalités de réalisation. L’urbanisme de projet qui en 

découlera permettra à la fois de respecter le PLU mais également celui du porteur de projet (aménageur, 

constructeur…). 

L’aménagement du secteur a pour objectif de conforter le bourg en développant de l’habitat à proximité 

directe, accessible à pied et à vélo. Il est programmé sous forme de 2 zones 1AUh, elles mêmes 

programmées en 2 phases (échéancier groupe 1 et échéancier groupe 2) pour assurer un développement 

continu et maîtrisé des constructions. 

L’aménagement débutera par la partie sud (zones A et B). Cet échelonnement assure une continuité avec 

le bâti existant, conformément aux dispositions de la loi Littoral. Pour tenir compte de l’objectif de 

production de logements du PLH 2018-2023, à savoir 30 logements/an en moyenne, la commercialisation 

des lots situés sur la partie est de la zone B sera conditionnée à la vente de la majorité des lots de la partie 

ouest de la zone B. Le secteur est concerné par la servitude de mixité sociale : 20% de logements sociaux 

sur toutes les parties produisant plus de 10 logements. Les abords et l’intérieur du site seront végétalisés.  
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Pour se connecter au réseau des cheminements doux et faciliter l’accès au centre bourg et aux 

commerces, des liaisons piétonnes seront réalisées. Le raccordement au réseau d’eaux usées se fera 

gravitairement par le sud-est de la zone B, via le chemin piéton existant extérieur à l’opération 

d’aménagement, en rejoignant le réseau existant au niveau du complexe de Keralaurent. 

 

 

 

 

Créer une OAP pour l’aire d’accueil des gens du voyage 

L’aire d’accueil des gens du voyage propose 16 emplacements individuels. Le secteur est dénué de 

végétation sur ses abords. Afin d’intégrer l’aménagement au site et limiter son impact paysager, un 

traitement végétal du pourtour de la zone sera réalisé sous forme de talus planté. 
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Revoir l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation notamment pour les zones 1AUH reclassées en 2AUH de 

Lanhir et de Coat Kervéan 

 

Le PLU a défini un échéancier de l’ouverture à l’urbanisation sur certaines zones 1AUH : 2 secteurs étaient 

concernés au PLU de 2021, Keriscoualc’h et Lanhir. 

L’échéancier prévisionnel doit être mis à jour afin de ne plus faire apparaître Keriscoualc’h dans le groupe 

2. 

Concernant Lanhir, celui-ci passe d’échéancier groupe 2 à échéancier groupe 1 compte-tenu du nombre 

réduit de zones 1AUh au PLU modifié (4 zones 1AUh sont reclassées en 2AUh). 

Par ailleurs, un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation est à élaborer sur le secteur 1AUh de 

Coat Kervéan En effet compte-tenu de sa superficie, 4,7 ha, un aménagement progressif est nécessaire : 

Classement échéancier de groupe 1 : zones A et B (partie sud de Coat Kervéan) 

Classement échéancier de groupe 2 : zones C, D et E (partie nord de Coat Kervéan) 
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Révision du règlement écrit sur différents points 

 

Revoir les possibilités de changement de destination et d’extension en zone Ni 

La commune souhaite étudier la faisabilité d’un projet hôtelier sur l’emprise de la zone Ni du Bois de Pin. 

Il est nécessaire d’autoriser le changement de destination vers de l’hébergement hôtelier et des 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Le règlement écrit fixe les possibilités de changement de destination dans la zone Ni où sont autorisés 

l’extension et le changement de destination des constructions existantes à vocation économique. 

Pour permettre l’évolution du bâti existant et son extension, il est proposé de modifier l’article N.2 alinéa 

5 du PLU comme suit :  

« sont admis le changement de destination ainsi que les extensions des bâtiments existants à usage d’activité   

économique (artisanat, industrie, bureau, hébergement hôtelier et des installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif), dès lors que ces extensions ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site ». 

« Hors espaces proche du rivage : Ces extensions devront consister en un agrandissement de la construction existante 

présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, 

excavation ou agrandissement), et devront présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
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Dans les espaces proches du rivage : ces extensions ne seront autorisées que sous réserve que l’emprise au sol créée 

soit limitée à 30% de l’emprise au sol existante ». 

 

En effet, en dehors des EPR et à la lecture de la réglementation de la CDEPENAF, il est précisé qu’en zones 

agricoles et naturelles, ce sont les extensions des habitations qui doivent être limitées. Ainsi les extensions 

envisagées sur des bâtiments ayant une autre destination ne sont pas impactées par cette limitation. 

 

L’alinéa 2 de l’article N10 du PLU relatif aux hauteurs est modifié comme suit : 

 « Les reconstructions, rénovations et extensions de bâtiments préexistants à usage d’habitation et ceux situés dans les 

espaces proches du rivage devront respecter les hauteurs et volumes des anciens édifices sans pouvoir dépasser 

leurs hauteurs maximales existantes ». 

 

Liste des destinations : « Habitation, Commerce, Hébergement hôtelier, Bureaux, Artisanat, Industrie, Exploitation 

agricole ou forestière, Entrepôt, Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif ». 

 

Ajuster les règles de toitures 

Au PLU de 2021 il est inscrit à l’article 11 des zones : « les toitures d’aspect ardoise doivent être 

privilégiées, elles auront des pentes voisines de 45° ne débordant pas sur les pignons ou avec des 

débordements très limités. Les toitures terrasses ne sont exceptionnellement admises qu’à la condition 

qu’elles s’insèrent dans le tissu environnant ». La commune souhaite privilégier les toitures dites 

traditionnelles ardoises à deux pans pour clarifier la règle, la rendre plus opposable et améliorer la lisibilité 

de l’architecture locale. Il est donc prévu de modifier ces alinéas par les suivants : sur l’ensemble du 

territoire de la commune, le volume principal des maisons d’habitation doit être identifiable par une 

toiture d’aspect ardoise à 2 pans sauf dans les EPR où les toitures d’aspect plat (plate, mono pente, 

bombées) pourront être autorisées pour permettre de bénéficier de la vue ou préserver celle du voisinage 

à condition de le justifier. 

 

Ajuster les règles de hauteur des annexes 

La hauteur des annexes est limitée à 2,50 m dans le PLU de 2021. De nombreux cabanons sur le marché 

proposent des hauteurs légèrement supérieures, ce qui implique des problématiques de choix, de coût et 

de respect de la règle. Il est proposé de porter à 2,70 m la hauteur admise pour les annexes. 

 

Ajuster les règles des clôtures en bordure de voies d’excellence paysagère 

Les articles 11-3 des différentes zones concernant les clôtures seront complétés de dispositions 

applicables aux voies d’excellence paysagère. Un effort d’embellissement est nécessaire sur ces voies très 

fréquentées, participant à l’attrait de la commune. Sur ces voies, la mixité des clôtures porte atteinte à la 

qualité paysagère. Une harmonie doit être recherchée avec la volonté de replacer le végétal en façade. 

Il est proposé : 

Sur les voies d’excellence paysagère, les clôtures ne pourront être constituées que par des : 

Talus végétalisés et entretenus 

Haies ou végétations qui peuvent être doublées d’un grillage 
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Murets ou muretins d’une hauteur ne dépassant pas 80cm, en pierres sèches ou en parpaing enduit ou 

avec parement de pierre, qui pourra être surmonté d’un claustra à claire-voie de 80 cm. 

 

Ajuster l’inventaire du patrimoine bâti 

Le règlement graphique localise les bâtiments concernés et le règlement écrit comprend une annexe 

détaillant les prescriptions architecturales. Il est donc important de mettre à jour cette liste en fonction 

des bâtiments identifiés. 

Sont supprimés de l’inventaire : 

Maison de la parcelle AA56 au bourg : celle-ci a été démolie. 

Grange de la parcelle AO29 rue de Coat Losquet : mise en place d’un ER pour l’élargissement de la voie. 

Sont ajoutés : 

Ensemble des bâtiments de l’ancienne caserne militaire du site de Toulbroc’h 

La fiche descriptive de la maison du bourg à la page 23 est supprimée puisque ce bâtiment a été démoli. 

 

Préciser les règles d’implantation des panneaux photovoltaïques 

Cette règle concerne l’ensemble des zones du PLU. Lorsque l’implantation des panneaux se réalise sur 

une toiture, leur insertion n’est pas toujours adaptée à la pente du toit créant des gênes pour le voisinage 

(réverbération, etc.) et un impact paysager. Ainsi la règle sera précisée concernant l’implantation afin 

d’être mieux intégrée au bâti et ainsi améliorer l’esthétique visuelle. 

 

Précisions et ajouts divers 

La compréhension du règlement et son application nécessitent l’ajout de quelques définitions de notions 

citées dans le règlement écrit. Il s’agit du mur de soutènement, de l’annexe et de l’extension. 

 

Précision sur l’installation d’éoliennes 

Dans un objectif de préservation du paysage et puisqu’il s’agit du point altimétrique le plus haut de la 

commune, les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sont 

interdites sur un ensemble de parcelles du secteur de la Madeleine. Ce secteur est matérialisé sur le 

règlement graphique. 

L’article A1 du PLU sera complété comme suit : « en zone A, sont interdites à l’exclusion des cas 

expressément prévus à l’article A2 : les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent sur le secteur de la Madeleine ». 

Par ailleurs, l’installation d’éoliennes domestiques est prohibée en zone Uha ainsi que dans les espaces 

proches du rivage afin de préserver le paysage et limiter leur impact en direction et depuis la mer. 

L’ensemble des zonages du PLU, situés dans les EPR sont concernés par cette nouvelle réglementation. 

Ainsi, la totalité des articles 1 de chaque zone est complété par cette restriction : « est interdite, 

l’installation d’éoliennes domestiques dans les EPR ». 
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3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

Par courrier, enregistré au greffe du tribunal administratif de Rennes le 11 mars 2024, M. le Président de 

Pays d’Iroise communauté a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à 

une enquête publique portant sur la modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria-Plouzané. 

 

M. le Président du tribunal administratif a désigné, par ordonnance du 12 mars 2024, M. Jean-Luc 

ESCANDE en qualité de commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur a rencontré les représentants de la maîtrise d’ouvrage M. Derouard et M. 

Castel, ainsi que Mme Godebert, Maire de Locmaria-Plouzané et M. Abarnou, adjoint à l’urbanisme, le 04 

avril 2024. La visite de terrain a été effectuée le 30 avril 2024. 

L'arrêté de M. le Président de Pays d’Iroise communauté portant ouverture de l’enquête publique relative 

à la modification n°1 du PLU a été pris le 10 avril 2024. 

 

Il précisait que l’enquête se déroulait du 03 mai 2024 à 09h00 au 03 juin 2024 à 17h00, soit pendant 32 

jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Locmaria Plouzané. 

 
Cet arrêté indiquait également que le public pouvait formuler ses observations : 
 

• soit oralement lors des permanences du commissaire enquêteur, 

• soit sur les registres d’enquête disponibles en mairie et au siège de la communauté de communes, 

• soit par courrier adressé au siège de l’enquête, à la mairie de Locmaria Plouzané, 

• soit par l’intermédiaire du registre électronique mis à la disposition du public à l’adresse suivante : 

https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1- locmaria-plouzane, 

• soit à l’adresse suivante : enquete-mplu1-locmaria-plouzane@democratie- active.fr 
 

 

Deux dossiers d’enquête et deux registres d’enquête publique ont été mis à la disposition du public du 03 

mai 2024 à 09h00 au 03 juin 2024 à 17h00, à la mairie de Locmaria Plouzané et au siège de la communauté 

de communes du Pays d’Iroise, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 

Le dossier était également consultable sur les sites internet de la mairie de Locmaria Plouzané 
https://locmaria-plouzane.fr et sur celui de Pays d’Iroise Communauté www.pays-iroise.bzh, ainsi que sur 
un poste informatique mis à la disposition du public en mairie de Locmaria Plouzané, accessible aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public. 

 

Des avis de presse sont parus les 18 avril et 10 mai 2024 (cf : annexe 5 du présent rapport). L’enquête 

publique a été mentionnée dans le bulletin hebdomadaire communal. Des panneaux d’affichage ont été 

apposés en marie de Locmaria-Plouzané et sur les différents lieux impactés par le projet de modification 

du PLU. (cf : annexe 4 du présent rapport).   

http://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-
http://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-
https://locmaria-plouzane.fr/
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Le commissaire enquêteur a tenu 4 séances de permanence, il y a reçu 52 personnes. 

 

 
Dates 

 
Lieu 

 
Matin 

 
Après midi 

Nombre de 
personnes 

reçues 

03 mai 2024 Mairie de Locmaria Plouzané 

09h00 – 12h00 

12h30, heure effective de fin 

de permanence 

 20 

22 mai 2024 
Siège de Pays d’Iroise 

communauté 

 

 14h00 – 17h00 3 

31 mai 2024 Mairie de Locmaria Plouzané 

09h00 – 12h00 

13h45, heure effective de fin 

de permanence 

 18 

03 juin 2024 Mairie de Locmaria Plouzané  

14h00 – 17h00 

17h15, heure effective de 

fin de permanence 

11 

TOTAL    52 

 

L’enquête enregistre également sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public, 183 visiteurs 

uniques, et 424 téléchargements de documents mis à disposition. 

 

Lors des différentes permanences qui ont été très actives s’agissant des permanences en mairie, le 

commissaire enquêteur a apprécié la disponibilité des agents communaux, et également la réactivité et 

le professionnalisme des responsables de l’urbanisme de Pays d’Iroise communauté.  

 

De même, la mise à disposition du bureau des adjoints, d’accès facile, a permis de recevoir tout public 

dans de bonnes conditions.  

Les Lanvénécois ayant participé à l’enquête publique, se sont montrés courtois et fort intéressés par le 

projet. Généralement soucieux des évolutions prévues, ils ont apprécié les permanences organisées pour 

venir chercher des informations sur le dossier avant de déposer leurs éventuelles observations.  

En-dehors des permanences du commissaire-enquêteur, environ 20 personnes sont passées au siège de 

l’enquête pour prendre des renseignements mais ont préféré attendre les permanences pour, 

éventuellement, inscrire leurs observations dans le registre.  

Le commissaire enquêteur a reçu plusieurs demandes pour une réunion publique d’information ou pour 

une prolongation de l’enquête publique assortie d’une réunion publique, prérogative du commissaire 

enquêteur. Le commissaire enquêteur n’a pas donné suite en raison de l’affluence aux permanences qui, 

en définitive, ont permis à tous les intéressés de s’informer et de participer à l’enquête publique. 

L’ensemble de nos concitoyens qui se sont présentés en mairie ont été reçus, en dépit des délais d’attente 

et des dépassements des horaires de permanences initialement prévus. 

 

L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incidents. 
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4. BILAN DE L’ENQUÊTE 

 

L’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria Plouzané 

a donné lieu à 14 contributions uniquement orales et 59 contributions écrites qui se répartissent de la 

façon suivante : 

• 19 contributions consignées sur le registre de la mairie de Locmaria-Plouzané, R1 à R 19. Le 
registre ouvert au siège de la Communauté de Communes est resté vierge de toute observation. 

• 35 contributions consignées sur le registre électronique ou reçues par mail à l’adresse 
électronique du registre dématérialisé et intégrées au registre dématérialisé, Rdemat 1 à Rdemat 
35.  

• 5 courriers, C 1 à C 5. 

2 contributions sont parvenues hors délais sur le registre dématérialisé. Elles concernaient 
respectivement un complément à une contribution orale pour le premier et une observation concernant 
le secteur de Kerlannou pour la seconde. Le commissaire enquêteur en a pris connaissance mais n’a pu 
les prendre en compte. 

 

Deux élus ont formulé des observations sur le projet de modification du PLU. 

Nom des élus Référence des observations 

M. RAULT Loïc, pour la liste "Locmaria un nouveau cap" C5 et Rdemat 2, 29 et 35 

M. PETIT DE LA VILLEON Loïc,  pour la liste "Locmaria un nouveau cap" Rdemat 26 et 27 

 

Le commissaire enquêteur a également reçu 2 pétitions. 

Pétitions Référence des observations 

Pétition comportant 6 signatures des consorts CORNEN et de 
l’indivision LARS 

C4 

Pétition comportant 20 signatures des résidents du lotissement de 
« Ti Gard Keleren » et des voisins de « l’Allée verte » 

Rdemat 20 

 

  

L’ensemble de ces contributeurs figure en rouge dans le tableau de synthèse des observations. 
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5. SYNTHESE THEMATIQUE DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR 
LE          PUBLIC ET QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Chaque contribution a été examinée par le commissaire enquêteur et est référencée dans le tableau de 

synthèse joint au présent procès-verbal.  

Certaines personnes se sont exprimées à plusieurs reprises sur la même thématique et au moyen de 
supports différents.  

Plusieurs personnes ont déposé des contributions identiques ou très voisines.  

Chaque contribution peut comprendre plusieurs demandes ou observations ou questions portant sur 
différentes thématiques. Les contributions sont alors divisées en observations et réparties au sein des 
différentes thématiques. 

Le tableau de synthèse permet à toutes les personnes qui ont participé à l’enquête de retrouver le 
résumé de leur intervention. 

Ainsi les 73 contributions ont été ventilées en 85 observations. 

A partir des observations recueillies et des avis émis lors de la consultation administrative, la commission 

d’enquête a effectué une synthèse thématique et, si nécessaire, a posé des questions. 

Le maitre d’ouvrage a été invité à apporter des réponses à ces observations, propositions et questions. 

 

6. PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’environnement, le commissaire enquêteur a rencontré le 

12 juin 2024 : 

- M. Talarmin, président de Pays d’Iroise Communauté,  

- Mme Godebert, maire de Locmaria-Plouzané,  

- Mme Guillemin, DGS de la commune de Locmaria-Plouzané 

- M. Castel, chargé de mission au sein du service urbanisme de Pays d’Iroise communauté 

pour leur communiquer les observations consignées dans le procès-verbal de synthèse (annexe 1 du 

rapport d’enquête), accompagnées d’une liste de questions qui sont reproduites ci-après. 
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Observations relatives à l’enquête publique 
 

Cette thématique a fait l’objet de 12 observations 

 

Plusieurs observations ont demandé la prolongation de l'enquête afin de permettre la tenue d’une 

réunion publique d'information sur le projet de modification.  

L’absence de cette réunion est jugée préjudiciable pour la compréhension et indispensable pour la levée 

des inquiétudes. Dans le même ordre d’idée, il faudrait « mettre à disposition du public une salle 

d'exposition pour faire prendre conscience des enjeux ». Il a été rappelé que la « concertation enrichit 

les dossiers et que l’absence de réunion publique, avant que les décisions ne deviennent irréversibles, va 

à l'encontre des principes de transparence et de participation démocratique ». 

Les observations « nombreuses, montrent l'absence de concertation » initiale. Un manque 

d'information, de clarté et de précision a été souligné.  

Il a été rappelé qu’un budget pour la réunion publique avait été présenté en Conseil Municipal.  

 

Un contributeur a demandé la tenue de permanences en soirée pour les personnes qui travaillent. 

 

Observations relatives à la modification du PLU - remarques d'ordre général 
 

Cette thématique a fait l’objet de 6 observations. 

 

Sur le fond, un déposant s’interroge sur le pourquoi du projet de modification. Un autre contributeur y 

répond, au moins partiellement, en soulignant que « cette modification est rendue nécessaire en raison 

d'un travail imparfait de l'équipe municipale du mandat précédent ». Ce travail étant critiquable en raison 

de l’absence de concertation avec les propriétaires des parcelles classées 1AUh et la rétention des 

terrains, conséquence de ce manque de dialogue ».  

Une troisième observation complète le questionnement : 

- Pourquoi une modification si vite après la révision du PLU ? 
- Quels sont les besoins de la population ? de la collectivité ? du territoire ? Quelles sont les priorités 

?  
- Pourquoi la commune prépare-t-elle déjà, une autre modification simplifiée ? 
 

Un déposant avance que « la commune semble avoir fait le choix d’urbaniser coûte que coûte, au plus 

proche du bourg, au détriment d’autres solutions ». Il estime que, « le projet ne répond pas aux besoins 

réels de la population locale en termes de types de logements, d'espaces verts, et de services ».   

Toujours sur le fond, un contributeur demande à ce que le « PLU soit révisé (modifié) dans un esprit 

écologique car c'est un enjeu majeur de vie collective qui ne peut plus être ignoré ». Une autre remarque 

souligne que « pour lutter efficacement contre le dérèglement climatique, la réduction de la 
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consommation d'énergie des logements est primordiale, que la construction bioclimatique a tout son sens 

et qu’elle doit s'imposer dans les règlements de PLU. 

 

Plus spécifiquement, il a été demandé de réglementer et d’aménager la circulation des véhicules agricoles 

jugés trop gros pour une circulation de village : dégradations de la voie publique (chaussée, trottoir ...), 

vitesses au-dessus des 30km/h induisant des vibrations sur les bâtiments, et également sources de 

pollutions. 

Il a été aussi demandé de revoir le plan de circulation du lotissement « les terrasses de Trégana » au regard 

de la capacité de circulation de la rue de Coat Losquet. 

 

Observations relatives au règlement écrit 
 

2 observations abordent la thématique des modifications du règlement écrit avec le prisme aspect 

extérieur des constructions et des toitures.  

Pour un contributeur, si les formes architecturales doivent évoluer, ce sera pour tenir compte des 

impératifs de lutte contre le dérèglement climatique ; pour le reste, c’est trop tard, « l'état actuel des 

formes architecturales sur la commune est si varié qu'imposer une forme traditionnelle au détriment 

d'autre formes n'améliorera pas la lisibilité de l'architecture locale ». 

Un autre déposant s’interroge sur le caractère discriminant du "dans ou hors » espaces proches du rivage 

concernant les toits plats « pour permettre de bénéficier de la vue mer ou préserver celle du 

voisinage ». 

 

Observations relatives à l’OAP de COAT KERVEAN 
 

17 observations traitent de cette thématique.  

Quelques riverains se sont montrés globalement favorables au projet d’extension de l’urbanisation de ce 
secteur, conscients des besoins d’accueillir de nouveaux habitants. Une majorité cependant des 
personnes ayant participé à l’enquête publique ont exprimé leur opposition et leurs doutes sur ce projet 
d’OAP.  
 
Concernant les risques écologiques 
 
Des Lanvénécois ont rappelé leurs inquiétudes sur l'imperméabilisation des sols, soulignant que Coat 
Kervéan est actuellement un havre de faune et de flore, avec une abondance d'espèces animales 
(écureuils, renards, cervidés, blaireaux, belettes, hérissons, vipères…) et végétales, et la présence de 
ruisseaux souterrains (source observée impasse des lépiotes lors des constructions). Un contributeur 
demande à ce que le projet soit évalué en fonction des réglementations loi sur l’eau et si des études 
ont été faites pour en mesurer l’impact sur les espèces et leurs habitats. Qu’est-il prévu ?  
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Concernant les cheminements doux 
 
Un contributeur a bien noté la liaison piétonne à conserver en site propre vers le centre de Ti Lanvenec 
mais il demande avant tout l’amélioration de l’existant. Est-ce prévu ? De même des riverains du secteur 
A ont signalé la dangerosité du virage de la liaison piétonne en site partagé en entrée du hameau de Coat 
Kervean. Est-il prévu des travaux d’amélioration/sécurisation de cette partie de la liaison douce ? Une 
riveraine rappelle par ailleurs un objectif à ne pas perdre de vue : la sécurité des cheminements doux 
(partagés ou en site propre) pour permettre aux plus jeunes de se rendre à l’école et aux terrains de sport 
en sécurité. 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales 
 
Un riverain signale des volumes importants d’eaux pluviales qui ruissellent sur le secteur C et demande 
à ce qu’elles soient bien prises en compte. 
 
Concernant le risque d’atteinte à la zone humide 
 
Une observation rappelle que les secteurs A et B sont en partie humides et en déclivité vers la zone 
humide. « Il s’agit d’une zone avec risques d’inondations ». Une étude hydrologique a-t-elle été réalisée 
pour évaluer ces risques ? Le même contributeur rappelle que certaines habitations de la zone ont dû 
recourir à la mise en place de pompes de relevage. 
 

Concernant les éléments de paysage à préserver et la gestion du cadre de vie 

Plusieurs déposants ont signalé l’absence de prise en compte des ces éléments qu’ils demandent de 

conserver. « Dans le plan légendé du secteur de Coat Kervéan (et peut-être dans d’autres), certains talus 

existants n’ont pas la légende ‘Talus-haie-plantation : à créer ou conserver’, merci de ne pas les oublier 

et de les conserver ». « Ces nombreux talus, contribuant à maintenir le précieux équilibre de la 

biodiversité ». Dans le détail, des contributeurs ont demandé de préserver les arbres en limite nord-est 

du secteur D ainsi qu’en limites nord et ouest du secteur A. 

Regrettant le projet actuel, un intervenant rappelle la nécessité de « préserver les espaces verts existants 

et de la création de parcs publics pour améliorer la qualité de vie des habitants lors de la création de 

nouveaux lotissements ». 

 

Concernant la typologie de l’urbanisation et sa densité 

Seules 2 remarques ou questions orales ont été formulées :  

- pouvez-vous donner des précisions sur la localisation des logements collectifs prévus sur les 
secteurs C, D et E ? 

- bien que réduites, les densités prévues en secteurs A et B sont trop importantes pour s’harmoniser 
avec l’urbanisation existante 

 

Concernant les accès au secteur 

C’est un des points noirs mis en avant par les détracteurs du projet de Coat Kervéan, le dossier est jugé 

incomplet car il ne traite pas des accès au quartier. Une personne s’étonne de ce « passage en zone 

constructible sans modification des accès » ! De manière générale, « il est indispensable de réorganiser 
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les accès à cette zone et ensuite de prévoir son urbanisation ». « Des plans pour garantir la sécurité 

routière et la fluidité du trafic sont-ils prévus ? »  Il a été rappelé que le secteur de Coat Kervean 

(proposé en 1AUH à l’enquête publique de révision du PLU a été classé en 2 AUH en 2021, déjà en raison 

de l'accès de mauvaise qualité de la rue de Gorrequear. 

Dans le détail, un des accès est prévu depuis la rue de Gorrequear à l’Est, sans regarder son usage et ses 

particularités, et cet accès est totalement inapproprié (route en très mauvais état et étriquée par 

endroits).  Il est reproché de ne pas avoir traité de l’élargissement de la route (pas d'emplacement 

réservé sur dossier). Pour d’autres, la partie la plus étroite devrait être mise en sens unique et un 

dispositif de ralentissement des véhicules devrait être mis en place. Un autre riverain rappelle que la 

parcelle AV 86 est constituée de grands chênes et demande de la préserver et enfin de permettre l'accès 

à la parcelle AV 76 (secteur B de l’OAP), soit par le haut, soit en préservant la parcelle AV 86. 

L’autre accès prévu, par la route de Coat Kervean, n’a pas non plus les faveurs des contributeurs de 

l’enquête publique. « La rue de Coat Kervean ne semble pas en mesure d'absorber le flux de véhicules 

supplémentaires (des secteurs A et B). Quid de la sécurité des piétons en présence d’un flux automobile 

supplémentaire d’environ 200 véhicules/jour, quid d'un éventuel élargissement de la rue de Coat 

Kervean ? Il a été demandé également de prévoir l'aménagement de la rue pour limiter la vitesse à 30 

km/h ainsi que l'aménagement de voies sécurisées pour les piétons et cyclistes.  

Constatant « l’impasse » du projet pour ce qui est des accès au futur quartier, une contributrice a même 

proposé « un nouvel accès aux secteurs A et B par l'arrière du centre Ti Lanvenec »  

 

Concernant l’échéancier de l’urbanisation prévue 

En écho à la remarque de la chambre d’agriculture, un déposant demande « pourquoi aménager 

prioritairement les zones A et B qui ne sont pas en continuité directe de l'urbanisation existante » ?  

Dans la même veine, un déposant demande pourquoi urbaniser cette zone sensible et naturelle alors 

qu’il serait plus approprié de poursuivre le développement le long de la route de Kerfily, déjà bien 

desservie en infrastructures, et où des terrains sont encore disponibles (par exemple après la rue des 

genêts où il n’y a pas de bois à proximité) et en s’éloignant des cours d’eau ? Cette approche permettrait 

de préserver davantage notre environnement naturel. 

 

Enfin, un déposant s’interroge sur le processus de collecte des ordures ménagères : poubelles 

individuelles ou containeurs enterrés ? 

 

Observations relatives à l’OAP de KERISCOUALC'H 
 

4 observations, dont une pétition, traitent de cette thématique 

Les propriétaires des parcelles concernées ont réaffirmé à l’oral puis par écrit (registre et courriers) à 

plusieurs reprises, leur opposition au déclassement des parcelles en 2 AU. Ils sont vendeurs. Ils reprochent 

une promesse initiale non tenue qui consistait en un déclassement provisoire jusqu'en 2025. Ces 

observations rappellent que les parcelles sont situées dans le bourg et facilement raccordables aux 

réseaux. 
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Observations relatives à l’OAP de COZ LANNOC 
 

4 observations ont concerné cette OAP. 

Les consorts Cosquer sont opposés au déclassement des parcelles de l'OAP de Coz Lannoc. Ils rappellent 

qu’ils avaient certes indiqué en décembre 2021, ne pas vouloir ouvrir leurs parcelles à la construction à 

court terme mais qu’ils ont été surpris et contrariés par l'arrêté n° 2024-04-01 du 10 avril 2024, qui 

classait les terrains en 2AUHb (fermeture à l'urbanisation). Ils avancent que depuis 2021, leur réflexion a 

évolué et qu’ils envisagent de mettre ces parcelles disponibles à la construction pour des raisons d'âge, 

de santé et pour des raisons financières. Ils ajoutent qu’ils ont déjà été contactés par plusieurs 

promoteurs. 

En cas d'impossibilité confirmée, de construire sur l'ensemble de l'OAP, ils suggèrent le maintien d’une 

OAP réduite à leurs parcelles (parcelles AV 85 et AV 86) qui resteraient en 1AU alors que les parcelles 

de la partie sud de l’OAP actuel, passeraient en 2AU. 

Un autre contributeur demande « quel est le but poursuivi ou quels sont les objectifs recherchés dans 

le reclassement de cette zone » ? 

Enfin, une contributrice et riveraine de l’OAP se félicite du passage en zone 2 de la parcelle mitoyenne à 

sa propriété (non mitoyenne, sauf erreur, avec les parcelles des consorts Cosquer). 

 

Observations relatives à l’OAP de KERVORGAR 
 

2 observations ont concerné cette OAP. 

Les personnes qui sont venues à la rencontre du commissaire enquêteur, propriétaires des parcelles BA 

155,157 et 158, lui ont signifié leur approbation pour le projet de déclassement de leurs parcelles en 

2AU. 

 

Observations relatives à l’OAP de KERAVELOC 
 

Hormis la requête d’un élu municipal soucieux de la transparence des échanges entre la commune et ses 

administrés propriétaires de parcelles proposées au déclassement, il n’y a pas eu d’observations 

spécifiques à cette OAP. 

 

Observations relatives à l’OAP de LANHIR 
 

11 contributions démontrent l’intérêt et les préoccupations des Lanvénécois pour ce secteur à l’entrée 

Est du bourg. 
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Les contributeurs sont généralement circonspects sur la pertinence d’urbaniser cette parcelle.  

 

Risque inondations et zone humide 

Plusieurs contributeurs rappellent que cette zone a été humide ou partiellement humide par le passé. Il 

semble que sur le projet actuel, la parcelle soit classée en zone d'habitation sur sa totalité. « Y aurait-il 

un oubli » ? 

Ils rappellent également pour illustrer leurs propos que le secteur est sujet à inondations (phénomènes 

de remontée de nappe, 6 mois de l’année), difficilement constructible et qu’« une étude hydrogéologique 

aurait pu conduire à modifier l'enveloppe à urbaniser et les priorités ». Ils déplorent un manque 

d'information de la part de la mairie.  

 

Problèmes d’assainissement 

Ils soulignent des « problèmes d'assainissement qui ne sont toujours pas résolus malgré 2 tranches de 

travaux depuis 2020 ». Ils demandent ce qui a été prévu en la matière, concernant notamment la taille 

et le changement des canalisations pour tenir compte du nombre de foyers qui va considérablement 

augmenter. 

 

Impact écologique 

Ils rappellent que la zone de Lanhir est un havre de biodiversité qui doit être préservé. Les modifications 

proposées risquent d'affecter négativement cet écosystème fragile et riche, qui est le refuge de 

nombreuses espèces animales et végétales. « Dans un contexte de changement climatique, il ne semble 

pas judicieux de détruire une zone humide ou d’avoir laissé consciemment de la culture agricole sur ce 

terrain, pour avoir la possibilité plusieurs années plus tard de le reclasser en zone urbaine ». 

 

Questions diverses et améliorations proposées 

Un contributeur demande de maintenir la haie arbustive présente sur la route de Plouzané. Un riverain 

remarque qu’«il apparaît inadéquat que l’entrée/sortie de ce lotissement se fasse route de Plouzané en 

raison de la présence de la piste cyclable », et s’interroge : « comment sont prévues les entrées/sorties 

de ce futur lotissement » ?  

 

Observations relatives à l’aire d'accueil des gens du voyage 
 
3 observations ont concerné l’aire d’accueil des gens du voyage. 

Un contributeur s’est dit « surpris qu'il n'y ait pas les mêmes prescriptions pour cette parcelle (remontée 

de nappe) que celle classée 1AUbn (Lanhir, voir au-dessus) sachant qu'il y aura nécessairement des 

infrastructures de services en dur pour 16 emplacements à terme ». 

Des riverains qui se sont exprimés sur le projet d’aire d’accueil des gens du voyage se disent conscients 

de « la nécessité d'accueillir, mais que le choix de la parcelle n'est pas judicieux en raison de problèmes 
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d'assainissement du secteur » Ils s’interrogent : « une autre localisation est-elle envisageable ? ». Une 

autre observation suggère un terrain sur la route du Conquet. 

 

Observations relatives aux emplacements réservés 
 

ER 13 Trégana, création d'un chemin piéton 
 

2 observations dont une pétition comportant 20 signatures, ont abordé cet Emplacement Réservé 

contesté. 

 

Il a été demandé sa suppression en raison : 

- du préjudice écologique ; la disparition des arbres centenaires et des espèces protégées est très 
préoccupante, 

- de gênes pour les résidents ; il n’y aurait presque plus de places de parking communes, 
- de nuisances sonores avec l'affluence de la saison estivale, 
- de nuisances visuelles : manque d'intimité pour certains résidents quand des promeneurs 

déboucheront directement dans leurs jardins, 
- de difficultés techniques ; l'ER 13 est situé en partie sur l'emplacement du drain du lotissement. Il est 

déconseillé de modifier l'état de surface du drain, rendant la réalisation d'un passage piétons 
compromise, 

- du rapport de l'enquête publique précédente, favorable à cette suppression avec accord de Mme le 
Maire. 

 

En outre, il a été constaté que dans le document "ENQUETE PUBLIQUE DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU 
- Notice Explicative" : page 39/88, il y a des zones hachurées en marron qui ne sont pas identifiées dans 
la légende. A quoi correspondent ces zones ? Quelles incidences sur les zones concernées ? Y a-t-il un 
lien avec l'Emplacement Réservé N°13 ?  
Concernant la carte "Les cheminements doux à créer et existant complétés" (page 71/88) : - le titre 
"Localisation en rouge de ces nouvelles liaisons douces à préserver" est incohérent. En effet, les nouvelles 
liaisons douces ne peuvent être "à préserver" puisqu'elles sont nouvelles, mais plutôt "à créer". Cette 
carte est incohérente avec le tableau "Tableau des emplacements réservés après modification n°1" (page 
74/88). En effet l'Emplacement Réservé N°13 figure dans le tableau mais pas sur la carte. Il manque une 
légende permettant la compréhension de la carte. - concernant l'Emplacement Réservé N°13 : celui-ci est 
inutile (et irréalisable) du fait de la création d'une liaison douce à proximité permettant ainsi la continuité. 
L’ER 13 doit être supprimé du dossier de modification N°1 du PLU.  
 

ER 15 Trégana, élargissement de la rue de Coat Losquet 
 

6 observations ont abordé cet item. 

Un contributeur signale « une erreur de désignation qui s'est glissée au sein des documents et affichages 

relatifs à la modification n°1 du PLU de Locmaria-Plouzané ("Coz Lannoc" apparaissant en lieu et place 

de "Coat Losquet" et demande confirmation qu'il n'est prévu d'élargissement ou quelconque 

modification de la rue Coz Lannoc ? 
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Un contributeur s’est dit « favorable à l'élargissement de la rue de Coat Losquet en abattant la grange 

en ruine ».  

En revanche, un autre habitant se dit opposé à la disparition de ce « régulateur/ralentisseur naturel de la 

circulation dans la rue de Coat Losquet en affirmant que la majeure partie des habitants de la rue s'en 

accommode ». Pour lui, «il serait paradoxal de démolir la grange alors que dans une bonne partie des 

centres bourg on implante artificiellement des chicanes de ralentissement. La crèche existante étant 

inscrite à l'inventaire des bâtiments d'intérêt architectural et patrimonial, il est important de conserver 

dans un quartier un mix entre bâtis anciens et plus récents de manière à garder la mémoire des lieux et 

des quartiers ». Il propose de conserver la crèche, tout comme son propriétaire (ou les personnes qui 

semblent l’avoir sollicité et qu’il semble avoir chargées de participer à l’enquête à sa place) qui aurait 

souhaité un « minimum de concertation » et qui affirme de plus que son « bâtiment est solide et qu’il ne 

menace en aucun cas la sécurité des passants et des véhicules ». 

 

ER 16 centre bourg, élargissement de voie 
 

Un couple a fait connaître son point de vue, à la fois sur les registres papier et dématérialisé. 

Pour ce couple, « le tournant est dangereux mais plus que par sa forme, c'est surtout à cause de la taille 

et de la vitesse excessive des véhicules ». « Ce virage difficile sert à ralentir le trafic car les 30 km/h ne 

sont déjà pas respectés ».  Cette route doit devenir une partie intégrale du centre bourg et non une voie 

de contournement. La solution passe par : « le contrôle de la vitesse, la mise en place de dispositifs de 

ralentissement et de limitation du gabarit des véhicules pouvant l'emprunter et la déviation des 

véhicules agricoles vers les zones agricoles ». L'élargissement de la voie, seul, ne va faire qu'augmenter 

les facteurs de risques d'accident et de nuisance pour les riverains. Concernant le parking derrière la 

mairie, il faut un plan d'usage. Il faut enfin évaluer les conséquences environnementales des 

modifications apportées. 

 

ER 17 Porsmilin, création d'une aire de stationnement 
 

2 observations ont concerné ce nouvel ER. Un contributeur souligne qu’il est « dangereux de faire un 

parking de l'autre côté de la route pour accéder aux commerces ». Ce même contributeur, propriétaire 

de la parcelle, a par ailleurs fait savoir qu’il n’était pas vendeur. 

 

Observations relatives à la constructibilité hors projet de modification n°1 
 

Comme souvent, le règlement graphique a suscité un bon nombre d’observations qui concernent des 

demandes de changement de classement de parcelles ou de parties de parcelles en vue de projets de 

constructions/extensions. Certaines demandes sont liées, dans une certaine mesure, à la présente 

enquête, d’autres pas du tout. Dans la mesure du possible, le commissaire enquêteur souhaite des 

réponses individualisées. 
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Observations relatives à la résilience 
 

Bien que la résilience du territoire ne fasse pas l’objet de la présente enquête publique, elle constitue un 

sujet dont l’importance est croissante. Le maître d’ouvrage est invité à dire en quoi, le projet de 

modification du PLU, prend en compte les besoins de résilience du territoire.  

 

7. QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Règlement écrit 
 

Nouvel article N.2 du règlement écrit, p61 du projet de modification : le projet prévoit la possibilité de 

surélévation de bâtiments à vocation économique, surélévation de dimension inférieure à l’existant.  

- Dans la zone de Bois de Pins, quelle est la hauteur du hangar sur la parcelle E 901 ?  
- Pensez-vous que la qualité paysagère du site serait préservée avec le quasi doublement de la hauteur 

de ce bâtiment ? 
 

OAP de COAT KERVEAN 
 

- Dans l’hypothèse d’une urbanisation limitée aux secteurs C, D et E, quelles seraient les solutions 
techniques en matière d’assainissement collectif ? Quelles seraient les différences avec la solution 
actuellement envisagée pour l’assainissement de l’intégralité de l’OAP ? 

- Pourriez-vous expliciter la notion d’accès restreint (aux logements) qui figure entre les secteurs D et 
C ?  

 

OAP de KERISCOUALC'H 
 

Le maintien en 1AU de l’OAP de Keriscoualc’h est-il envisageable ? 

 

OAP de COZ LANNOC 
 

Le maintien en 1 AU des parcelles AV 85 et AV 86 est-il envisageable ? 

 

OAP de KERAVELOC 
 
Le propriétaire des parcelles de Keraveloc (ainsi que de la parcelle AN 119 de l’OAP de Coz Lannoc) ne 

s’est pas exprimé sur le déclassement de ses parcelles. Connaissez-vous sa position ? 
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OAP de LANHIR 
 

Sauf erreur, la densité applicable à l’OAP de Lanhir a été portée à 18 logements/ha. Compte-tenu de sa 

localisation, cette densité vous paraît-elle suffisante ? 

 

Aire d'accueil des gens du voyage 
 

- Quelles sont les habitudes des gens du voyage qui viennent sur la commune ? 
- Pour quelles raisons avez-vous planifié sur Locmaria-Plouzané, qui vient de franchir le seuil des 5000 

habitants, une aire d’accueil « grand format » de 16 places ? 
- Page 77 de la notice, pour quelle raison le site de l’aire d’accueil n’est pas prévu en continuité de 

l’urbanisation ? 
- Sauf erreur, vous avez programmé 200 m2 à artificialiser par emplacement. Est-ce une nouvelle 

norme ? 
- Compte-tenu du niveau des équipements de la future aire d’accueil, peut-on la qualifier d’aire de 

sédentarisation ? 
 

8. MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

Le mémoire en réponse au Procès-verbal de synthèse et aux questions du commissaire enquêteur a été 

transmis par voie électronique le 26 juin 2024 (annexe 2 du rapport d’enquête). 

 

9. VISITE DE TERRAIN  
 

Le commissaire enquêteur s’est rendu sur les différents sites concernés le lundi 01 juillet 2024.  

10 . CLOTURE DE LA PARTIE 1 – RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Le commissaire enquêteur clôt ce jour la partie I – Rapport d’enquête publique. 

La partie Conclusions et Avis fait l’objet d’un document séparé, clos ce même jour et associé au présent 

rapport. 
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Fait à Plougastel-Daoulas, le 03 juillet 2024 

 

 

Le commissaire enquêteur 

 

 

 

 

      Jean-Luc ESCANDE 
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1. OBJET ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

 

Par courrier, enregistré au greffe du tribunal administratif de Rennes le 11 mars 2024, M. le Président 

de Pays d’Iroise communauté a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de 

procéder à une enquête publique portant sur la modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria-

Plouzané. 

 

M. le Président du tribunal administratif a désigné, par ordonnance du 12 mars 2024, M. Jean-Luc 

ESCANDE en qualité de commissaire enquêteur. 

 

L'arrêté de M. le Président de Pays d’Iroise communauté portant ouverture de l’enquête publique 

relative à la modification n°1 du PLU a été pris le 10 avril 2024. 

 

Il précisait que l’enquête se déroulait du 03 mai 2024 à 09h00 au 03 juin 2024 à 17h00, soit pendant 

32 jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie de Locmaria Plouzané. 

 
Cet arrêté indiquait également que le public pourrait formuler ses observations : 
 

• soit oralement lors des permanences du commissaire enquêteur, 

• soit sur les registres d’enquête disponibles en mairie et au siège de la communauté de 
communes, 

• soit par courrier adressé au siège de l’enquête, à la mairie de Locmaria Plouzané, 

• soit par l’intermédiaire du registre électronique mis à la disposition du public à l’adresse 

suivante : https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1- locmaria-plouzane, 

• soit à l’adresse suivante : enquete-mplu1-locmaria-plouzane@democratie- active.fr 
 

Deux dossiers d’enquête et deux registres d’enquête publique ont été mis à la disposition du public du 

03 mai 2024 à 09h00 au 03 juin 2024 à 17h00, à la mairie de Locmaria Plouzané et au siège de la 

communauté de communes du Pays d’Iroise, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

 

Le dossier était également consultable sur les sites internet de la mairie de Locmaria Plouzané 
https://locmaria-plouzane.fr et sur celui de Pays d’Iroise Communauté www.pays-iroise.bzh, ainsi que 
sur un poste informatique mis à la disposition du public en mairie de Locmaria Plouzané, accessible 
aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

http://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-
http://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-
https://locmaria-plouzane.fr/
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Le commissaire enquêteur a tenu 4 séances de permanence, il y a reçu 52 personnes. 

 

 
Dates 

 
Lieu 

 
Matin 

 
Après midi 

Nombre de 
personnes 

reçues 

03 mai 2024 Mairie de Locmaria Plouzané 

09h00 – 12h00 

12h30, heure effective de fin 

de permanence 

 20 

22 mai 2024 
Siège de Pays d’Iroise 

communauté 

 

 14h00 – 17h00 3 

31 mai 2024 Mairie de Locmaria Plouzané 

09h00 – 12h00 

13h45, heure effective de fin 

de permanence 

 18 

03 juin 2024 Mairie de Locmaria Plouzané  

14h00 – 17h00 

17h15, heure effective de 

fin de permanence 

11 

TOTAL    52 

 

L’enquête enregistre également sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public, 183 

visiteurs uniques, et 424 téléchargements de documents mis à disposition. 

 

Lors des différentes permanences qui ont été très actives s’agissant des permanences en mairie, le 

commissaire enquêteur a apprécié la disponibilité des agents communaux, et également la réactivité 

et le professionnalisme des responsables de l’urbanisme de Pays d’Iroise communauté.  

 

De même, la mise à disposition du bureau des adjoints, d’accès facile, a permis de recevoir tout public 

dans de bonnes conditions.  

 

Les Lanvénécois ayant participé à l’enquête publique, se sont montrés courtois et fort intéressés par 

le projet. Généralement soucieux des évolutions prévues, ils ont apprécié les permanences organisées 

pour venir chercher des informations sur le dossier avant de déposer leurs éventuelles observations.  

 

En-dehors des permanences du commissaire-enquêteur, environ 20 personnes sont passées au siège 

de l’enquête pour prendre des renseignements mais ont préféré attendre les permanences pour, 

éventuellement, inscrire leurs observations dans le registre.  

 

L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incidents. 
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2. BILAN DE L’ENQUÊTE 

 
 

L’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria 

Plouzané a donné lieu à 14 contributions uniquement orales et 59 contributions écrites qui se 

répartissent de la façon suivante : 

• 19 contributions consignées sur le registre de la mairie de Locmaria-Plouzané, R1 à R 19. Le 
registre ouvert au siège de la Communauté de Communes est resté vierge de toute 
observation. 

• 35 contributions consignées sur le registre électronique ou reçues par mail à l’adresse 
électronique du registre dématérialisé et intégrées au registre dématérialisé, Rdemat 1 à 
Rdemat 35.  

• 5 courriers, C 1 à C 5. 

2 contributions sont parvenues hors délais sur le registre dématérialisé. Elles concernaient 
respectivement un complément à une contribution orale pour le premier et une observation 
concernant le secteur de Kerlannou pour la seconde. Le commissaire enquêteur en a pris connaissance 
mais n’a pu les prendre en compte. 

 

Deux élus ont formulé des observations sur le projet de modification du PLU. 

Nom des élus Référence des observations 

M. RAULT Loïc, pour la liste "Locmaria un nouveau cap" C5 et Rdemat 2, 29 et 35 

M. PETIT DE LA VILLEON Loïc,  pour la liste "Locmaria un nouveau cap" Rdemat 26 et 27 

 

Le commissaire enquêteur a également reçu 2 pétitions. 

Pétitions Référence des observations 

Pétition comportant 6 signatures des consorts CORNEN et de 

l’indivision LARS 
C4 

Pétition comportant 20 signatures des résidents du lotissement de 

« Ti Gard Keleren » et des voisins de « l’Allée verte » 
Rdemat 20 

 

  

L’ensemble de ces contributeurs figure en rouge dans le tableau de synthèse des observations. 
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3. SYNTHESE THEMATIQUE DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE          
PUBLIC ET QUESTIONS DU COMMISSAIR ENQUETEUR 

 

Chaque contribution a été examinée par le commissaire enquêteur et est référencée dans le tableau 

de synthèse joint au présent procès-verbal.  

Certaines personnes se sont exprimées à plusieurs reprises sur la même thématique et au moyen de 
supports différents.  

Plusieurs personnes ont déposé des contributions identiques ou très voisines.  

Chaque contribution peut comprendre plusieurs demandes ou observations ou questions portant sur 
différentes thématiques. Les contributions sont alors divisées en observations et réparties au sein des 
différentes thématiques. 

Le tableau de synthèse permet à toutes les personnes qui ont participé à l’enquête de retrouver le 
résumé de leur intervention. 

Ainsi les 73 contributions ont été ventilées en 85 observations. 

A partir des observations recueillies et des avis émis lors de la consultation administrative, la 

commission d’enquête a effectué une synthèse thématique et, si nécessaire, a posé des questions. 

Le maitre d’ouvrage est invité à apporter des réponses à ces observations, propositions et questions. 

 

 

3.1 Enquête publique 
 

Cette thématique a fait l’objet de 12 observations 

 

Plusieurs observations ont demandé la prolongation de l'enquête afin de permettre la tenue d’une 

réunion publique d'information sur le projet de modification.  

L’absence de cette réunion est jugée préjudiciable pour la compréhension et indispensable pour la 

levée des inquiétudes. Dans le même ordre d’idée, il faudrait « mettre à disposition du public une 

salle d'exposition pour faire prendre conscience des enjeux ». Il a été rappelé que la « concertation 

enrichit les dossiers et que l’absence de réunion publique, avant que les décisions ne deviennent 

irréversibles, va à l'encontre des principes de transparence et de participation démocratique ». 

Les observations « nombreuses, montrent l'absence de concertation » initiale. Un manque 

d'information, de clarté et de précision a été souligné.  

Il a été rappelé qu’un budget pour la réunion publique avait été présenté en Conseil Municipal.  

 

Un contributeur a demandé la tenue de permanences en soirée pour les personnes qui travaillent. 



Projet de Modification n°1 du PLU de LOCMARIA-PLOUZANE - PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 
 
 

Enquête publique- E 240043/35 – Commissaire enquêteur : Jean-Luc ESCANDE  7 

3.2 Modification du PLU - remarques d'ordre général 
 

Cette thématique a fait l’objet de 6 observations. 

 

Sur le fond, un déposant s’interroge sur le pourquoi du projet de modification. Un autre contributeur 

y répond, au moins partiellement, en soulignant que « cette modification est rendue nécessaire en 

raison d'un travail imparfait de l'équipe municipale du mandat précédent ». Ce travail étant critiquable 

en raison de l’absence de concertation avec les propriétaires des parcelles classées 1AUh et la 

rétention des terrains, conséquence de ce manque de dialogue ».  

Une troisième observation complète le questionnement : 

- Pourquoi une modification si vite après la révision du PLU ? 
- Quels sont les besoins de la population ? de la collectivité ? du territoire ? Quelles sont les 

priorités ?  
- Pourquoi la commune prépare-t-elle déjà, une autre modification simplifiée ? 
 

Un déposant avance que « la commune semble avoir fait le choix d’urbaniser coûte que coûte, au 

plus proche du bourg, au détriment d’autres solutions ». Il estime que, « le projet ne répond pas aux 

besoins réels de la population locale en termes de types de logements, d'espaces verts, et de 

services ».   

Toujours sur le fond, un contributeur demande à ce que le « PLU soit révisé (modifié) dans un esprit 

écologique car c'est un enjeu majeur de vie collective qui ne peut plus être ignoré ». Une autre 

remarque souligne que « pour lutter efficacement contre le dérèglement climatique, la réduction de 

la consommation d'énergie des logements est primordiale, que la construction bioclimatique a tout 

son sens et qu’elle doit s'imposer dans les règlements de PLU. 

 

Plus spécifiquement, il a été demandé de réglementer et d’aménager la circulation des véhicules 

agricoles jugés trop gros pour une circulation de village : dégradations de la voie publique (chaussée, 

trottoir ...), vitesses au-dessus des 30km/h induisant des vibrations sur les bâtiments, et également 

sources de pollutions. 

Il a été aussi demandé de revoir le plan de circulation du lotissement « les terrasses de Trégana » au 

regard de la capacité de circulation de la rue de Coat Losquet. 

 

3.3 Règlement écrit 
 

2 observations abordent la thématique des modifications du règlement écrit avec le prisme aspect 

extérieur des constructions et des toitures.  

Pour un contributeur, si les formes architecturales doivent évoluer, ce sera pour tenir compte des 

impératifs de lutte contre le dérèglement climatique ; pour le reste, c’est trop tard, « l'état actuel des 

formes architecturales sur la commune est si varié qu'imposer une forme traditionnelle au détriment 

d'autre formes n'améliorera pas la lisibilité de l'architecture locale ». 
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Un autre déposant s’interroge sur le caractère discriminant du "dans ou hors » espaces proches du 

rivage concernant les toits plats « pour permettre de bénéficier de la vue mer ou préserver celle du 

voisinage ». 

 

Questions du commissaire enquêteur 

Nouvel article N.2 du règlement écrit, p61 du projet de modification : le projet prévoit la possibilité 

de surélévation de bâtiments à vocation économique, surélévation de dimension inférieure à 

l’existant.  

- Dans la zone de Bois de Pins, quelle est la hauteur du hangar sur la parcelle E 901 ?  
- Pensez-vous que la qualité paysagère du site serait préservée avec le quasi doublement de la 

hauteur de ce bâtiment ? 

 

 

3.4 OAP de COAT KERVEAN 
 

17 observations traitent de cette thématique.  

Quelques riverains se sont montrés globalement favorables au projet d’extension de l’urbanisation de 
ce secteur, conscients des besoins d’accueillir de nouveaux habitants. Une majorité cependant des 
personnes ayant participé à l’enquête publique ont exprimé leur opposition et leurs doutes sur ce 
projet d’OAP.  
 
Concernant les risques écologiques 
 
Des Lanvénécois ont rappelé leurs inquiétudes sur l'imperméabilisation des sols, soulignant que Coat 
Kervéan est actuellement un havre de faune et de flore, avec une abondance d'espèces animales 
(écureuils, renards, cervidés, blaireaux, belettes, hérissons, vipères…) et végétales, et la présence de 
ruisseaux souterrains (source observée impasse des lépiotes lors des constructions). Un contributeur 
demande à ce que le projet soit évalué en fonction des réglementations loi sur l’eau et si des études 
ont été faites pour en mesurer l’impact sur les espèces et leurs habitats. Qu’est-il prévu ?  
 
 
Concernant les cheminements doux 
 
Un contributeur a bien noté la liaison piétonne à conserver en site propre vers le centre de Ti Lanvenec 
mais il demande avant tout l’amélioration de l’existant. Est-ce prévu ? De même des riverains du 
secteur A ont signalé la dangerosité du virage de la liaison piétonne en site partagé en entrée du 
hameau de Coat Kervean. Est-il prévu des travaux d’amélioration/sécurisation de cette partie de la 
liaison douce ? Une riveraine rappelle par ailleurs un objectif à ne pas perdre de vue : la sécurité des 
cheminements doux (partagés ou en site propre) pour permettre aux plus jeunes de se rendre à l’école 
et aux terrains de sport en sécurité. 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales 
 
Un riverain signale des volumes importants d’eaux pluviales qui ruissellent sur le secteur C et demande 
à ce qu’elles soient bien prises en compte. 
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Concernant le risque d’atteinte à la zone humide 
 
Une observation rappelle que les secteurs A et B sont en partie humides et en déclivité vers la zone 
humide. « Il s’agit d’une zone avec risques d’inondations ». Une étude hydrologique a-t-elle été 
réalisée pour évaluer ces risques ? Le même contributeur rappelle que certaines habitations de la 
zone ont dû recourir à la mise en place de pompes de relevage. 
 

Concernant les éléments de paysage à préserver et la gestion du cadre de vie 

Plusieurs déposants ont signalé l’absence de prise en compte des ces éléments qu’ils demandent de 

conserver. « Dans le plan légendé du secteur de Coat Kervéan (et peut-être dans d’autres), certains 

talus existants n’ont pas la légende ‘Talus-haie-plantation : à créer ou conserver’, merci de ne pas 

les oublier et de les conserver ». « Ces nombreux talus, contribuant à maintenir le précieux équilibre 

de la biodiversité ». Dans le détail, des contributeurs ont demandé de préserver les arbres en limite 

nord-est du secteur D ainsi qu’en limites nord et ouest du secteur A. 

Regrettant le projet actuel, un intervenant rappelle la nécessité de « préserver les espaces verts 

existants et de la création de parcs publics pour améliorer la qualité de vie des habitants lors de la 

création de nouveaux lotissements ». 

 

Concernant la typologie de l’urbanisation et sa densité 

Seules 2 remarques ou questions orales ont été formulées :  

- pouvez-vous donner des précisions sur la localisation des logements collectifs prévus sur les 
secteurs C, D et E ? 

- bien que réduites, les densités prévues en secteurs A et B sont trop importantes pour 
s’harmoniser avec l’urbanisation existante 

 

Concernant les accès au secteur 

C’est un des points noirs mis en avant par les détracteurs du projet de Coat Kervéan, le dossier est jugé 

incomplet car il ne traite pas des accès au quartier. Une personne s’étonne de ce « passage en zone 

constructible sans modification des accès » ! De manière générale, « il est indispensable de réorganiser 

les accès à cette zone et ensuite de prévoir son urbanisation ». « Des plans pour garantir la sécurité 

routière et la fluidité du trafic sont-ils prévus ? »  Il a été rappelé que le secteur de Coat Kervean 

(proposé en 1AUH à l’enquête publique de révision du PLU a été classé en 2 AUH en 2021, déjà en 

raison de l'accès de mauvaise qualité de la rue de Gorrequear. 

Dans le détail, un des accès est prévu depuis la rue de Gorrequear à l’Est, sans regarder son usage et 

ses particularités, et cet accès est totalement inapproprié (route en très mauvais état et étriquée par 

endroits).  Il est reproché de ne pas avoir traité de l’élargissement de la route (pas d'emplacement 

réservé sur dossier). Pour d’autres, la partie la plus étroite devrait être mise en sens unique et un 

dispositif de ralentissement des véhicules devrait être mis en place. Un autre riverain rappelle que la 

parcelle AV 86 est constituée de grands chênes et demande de la préserver et enfin de permettre 

l'accès à la parcelle AV 76 (secteur B de l’OAP), soit par le haut, soit en préservant la parcelle AV 86. 

L’autre accès prévu, par la route de Coat Kervean, n’a pas non plus les faveurs des contributeurs de 

l’enquête publique. « La rue de Coat Kervean ne semble pas en mesure d'absorber le flux de véhicules 
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supplémentaires (des secteurs A et B). Quid de la sécurité des piétons en présence d’un flux 

automobile supplémentaire d’environ 200 véhicules/jour, quid d'un éventuel élargissement de la 

rue de Coat Kervean ? Il a été demandé également de prévoir l'aménagement de la rue pour limiter 

la vitesse à 30 km/h ainsi que l'aménagement de voies sécurisées pour les piétons et cyclistes.  

Constatant « l’impasse » du projet pour ce qui est des accès au futur quartier, une contributrice a 

même proposé « un nouvel accès aux secteurs A et B par l'arrière du centre Ti Lanvenec »  

 

Concernant l’échéancier de l’urbanisation prévue 

En écho à la remarque de la chambre d’agriculture, un déposant demande « pourquoi aménager 

prioritairement les zones A et B qui ne sont pas en continuité directe de l'urbanisation existante » ?  

Dans la même veine, un déposant demande pourquoi urbaniser cette zone sensible et naturelle alors 

qu’il serait plus approprié de poursuivre le développement le long de la route de Kerfily, déjà bien 

desservie en infrastructures, et où des terrains sont encore disponibles (par exemple après la rue 

des genêts où il n’y a pas de bois à proximité) et en s’éloignant des cours d’eau ? Cette approche 

permettrait de préserver davantage notre environnement naturel. 

 

Enfin, un déposant s’interroge sur le processus de collecte des ordures ménagères : poubelles 

individuelles ou containeurs enterrés ? 

 

Questions du commissaire enquêteur 

- Dans l’hypothèse d’une urbanisation limitée aux secteurs C, D et E, quelles seraient les solutions 
techniques en matière d’assainissement collectif ? Quelles seraient les différences avec la 
solution actuellement envisagée pour l’assainissement de l’intégralité de l’OAP ? 

- Pourriez-vous expliciter la notion d’accès restreint (aux logements) qui figure entre les secteurs 
D et C ?  

 
 

3.5 OAP de KERISCOUALC'H 
 

4 observations, dont une pétition, traitent de cette thématique 

Les propriétaires des parcelles concernées ont réaffirmé à l’oral puis par écrit (registre et courriers) à 

plusieurs reprises, leur opposition au déclassement des parcelles en 2 AU. Ils sont vendeurs. Ils 

reprochent une promesse initiale non tenue qui consistait en un déclassement provisoire jusqu'en 

2025. Ces observations rappellent que les parcelles sont situées dans le bourg et facilement 

raccordables aux réseaux. 

 

Question du commissaire enquêteur 

Le maintien en 1AU de l’OAP de Keriscoualc’h est-il envisageable ? 
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3.6 OAP de COZ LANNOC 
 

4 observations ont concerné cette OAP. 

Les consorts Cosquer sont opposés au déclassement des parcelles de l'OAP de Coz Lannoc. Ils 

rappellent qu’ils avaient certes indiqué en décembre 2021, ne pas vouloir ouvrir leurs parcelles à la 

construction à court terme mais qu’ils ont été surpris et contrariés par l'arrêté n° 2024-04-01 du 10 

avril 2024, qui classait les terrains en 2AUHb (fermeture à l'urbanisation). Ils avancent que depuis 

2021, leur réflexion a évolué et qu’ils envisagent de mettre ces parcelles disponibles à la construction 

pour des raisons d'âge, de santé et pour des raisons financières. Ils ajoutent qu’ils ont déjà été 

contactés par plusieurs promoteurs. 

En cas d'impossibilité confirmée, de construire sur l'ensemble de l'OAP, ils suggèrent le maintien 

d’une OAP réduite à leurs parcelles (parcelles AV 85 et AV 86) qui resteraient en 1AU alors que les 

parcelles de la partie sud de l’OAP actuel, passeraient en 2AU. 

Un autre contributeur demande « quel est le but poursuivi ou quels sont les objectifs recherchés dans 

le reclassement de cette zone » ? 

Enfin, une contributrice et riveraine de l’OAP se félicite du passage en zone 2 de la parcelle mitoyenne 

à sa propriété (non mitoyenne, sauf erreur, avec les parcelles des consorts Cosquer). 

 

Question du commissaire enquêteur 

Le maintien en 1 AU des parcelles AV 85 et AV 86 est-il envisageable ? 

  

3.7 OAP de KERVORGAR 
 

2 observations ont concerné cette OAP. 

Les personnes qui sont venues à la rencontre du commissaire enquêteur, propriétaires des parcelles 

BA 155,157 et 158, lui ont signifié leur approbation pour le projet de déclassement de leurs parcelles 

en 2AU. 

 

3.8 OAP de KERAVELOC 
 

Hormis la requête d’un élu municipal soucieux de la transparence des échanges entre la commune et 

ses administrés propriétaires de parcelles proposées au déclassement, il n’y a pas eu d’observations 

spécifiques à cette OAP. 

 

Question du commissaire enquêteur 

Le propriétaire des parcelles de Keraveloc (ainsi que de la parcelle AN 119 de l’OAP de Coz Lannoc) 

ne s’est pas exprimé sur le déclassement de ses parcelles. Connaissez-vous sa position ? 
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3.9 OAP de LANHIR 
 

11 contributions démontrent l’intérêt et les préoccupations des Lanvénécois pour ce secteur à l’entrée 

Est du bourg. 

 

Les contributeurs sont généralement circonspects sur la pertinence d’urbaniser cette parcelle.  

 

Risque inondations et zone humide 

Plusieurs contributeurs rappellent que cette zone a été humide ou partiellement humide par le passé. 

Il semble que sur le projet actuel, la parcelle soit classée en zone d'habitation sur sa totalité. « Y aurait-

il un oubli » ? 

Ils rappellent également pour illustrer leurs propos que le secteur est sujet à inondations (phénomènes 

de remontée de nappe, 6 mois de l’année), difficilement constructible et qu’« une étude 

hydrogéologique aurait pu conduire à modifier l'enveloppe à urbaniser et les priorités ». Ils déplorent 

un manque d'information de la part de la mairie.  

 

Problèmes d’assainissement 

Ils soulignent des « problèmes d'assainissement qui ne sont toujours pas résolus malgré 2 tranches de 

travaux depuis 2020 ». Ils demandent ce qui a été prévu en la matière, concernant notamment la 

taille et le changement des canalisations pour tenir compte du nombre de foyers qui va 

considérablement augmenter. 

 

Impact écologique 

Ils rappellent que la zone de Lanhir est un havre de biodiversité qui doit être préservé. Les 

modifications proposées risquent d'affecter négativement cet écosystème fragile et riche, qui est le 

refuge de nombreuses espèces animales et végétales. « Dans un contexte de changement climatique, 

il ne semble pas judicieux de détruire une zone humide ou d’avoir laissé consciemment de la culture 

agricole sur ce terrain, pour avoir la possibilité plusieurs années plus tard de le reclasser en zone 

urbaine ». 

 

Questions diverses et améliorations proposées 

Un contributeur demande de maintenir la haie arbustive présente sur la route de Plouzané. Un 

riverain remarque qu’«il apparaît inadéquat que l’entrée/sortie de ce lotissement se fasse route de 

Plouzané en raison de la présence de la piste cyclable », et s’interroge : « comment sont prévues les 

entrées/sorties de ce futur lotissement » ?  
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Question du commissaire enquêteur 

Sauf erreur, la densité applicable à l’OAP de Lanhir a été portée à 18 logements/ha. Compte-tenu de 

sa localisation, cette densité vous paraît-elle suffisante ? 

 

3.10 Aire d'accueil des gens du voyage 
 
3 observations ont concerné l’aire d’accueil des gens du voyage. 

Un contributeur s’est dit « surpris qu'il n'y ait pas les mêmes prescriptions pour cette parcelle 

(remontée de nappe) que celle classée 1AUbn (Lanhir, voir au-dessus) sachant qu'il y aura 

nécessairement des infrastructures de services en dur pour 16 emplacements à terme ». 

Des riverains qui se sont exprimés sur le projet d’aire d’accueil des gens du voyage se disent conscients 

de « la nécessité d'accueillir, mais que le choix de la parcelle n'est pas judicieux en raison de 

problèmes d'assainissement du secteur » Ils s’interrogent : « une autre localisation est-elle 

envisageable ? ». Une autre observation suggère un terrain sur la route du Conquet. 

 

Questions du commissaire enquêteur 

- Quelles sont les habitudes des gens du voyage qui viennent sur la commune ? 
- Pour quelles raisons avez-vous planifié sur Locmaria-Plouzané, qui vient de franchir le seuil des 

5000 habitants, une aire d’accueil « grand format » de 16 places ? 
- Page 77 de la notice, pour quelle raison le site de l’aire d’accueil n’est pas prévu en continuité de 

l’urbanisation ? 
- Sauf erreur, vous avez programmé 200 m2 à artificialiser par emplacement. Est-ce une nouvelle 

norme ? 
- Compte-tenu du niveau des équipements de la future aire d’accueil, peut-on la qualifier d’aire de 

sédentarisation ? 
 

 

3.11 Emplacements réservés 
 

3.11.1 ER 13 Trégana, création d'un chemin piéton 
 

2 observations dont une pétition comportant 20 signatures, ont abordé cet Emplacement Réservé 

contesté. 

 

Il a été demandé sa suppression en raison : 

- du préjudice écologique ; la disparition des arbres centenaires et des espèces protégées est très 
préoccupante, 

- de gênes pour les résidents ; il n’y aurait presque plus de places de parking communes, 
- de nuisances sonores avec l'affluence de la saison estivale, 
- de nuisances visuelles : manque d'intimité pour certains résidents quand des promeneurs 

déboucheront directement dans leurs jardins, 
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- de difficultés techniques ; l'ER 13 est situé en partie sur l'emplacement du drain du lotissement. Il 
est déconseillé de modifier l'état de surface du drain, rendant la réalisation d'un passage piétons 
compromise, 

- du rapport de l'enquête publique précédente, favorable à cette suppression avec accord de Mme 
le Maire. 

 

En outre, il a été constaté que dans le document "ENQUETE PUBLIQUE DE LA MODIFICATION N°1 DU 
PLU - Notice Explicative" : page 39/88, il y a des zones hachurées en marron qui ne sont pas identifiées 
dans la légende. A quoi correspondent ces zones ? Quelles incidences sur les zones concernées ? Y a-
t-il un lien avec l'Emplacement Réservé N°13 ?  
Concernant la carte "Les cheminements doux à créer et existant complétés" (page 71/88) : - le titre 
"Localisation en rouge de ces nouvelles liaisons douces à préserver" est incohérent. En effet, les 
nouvelles liaisons douces ne peuvent être "à préserver" puisqu'elles sont nouvelles, mais plutôt "à 
créer". Cette carte est incohérente avec le tableau "Tableau des emplacements réservés après 
modification n°1" (page 74/88). En effet l'Emplacement Réservé N°13 figure dans le tableau mais pas 
sur la carte. Il manque une légende permettant la compréhension de la carte. - concernant 
l'Emplacement Réservé N°13 : celui-ci est inutile (et irréalisable) du fait de la création d'une liaison 
douce à proximité permettant ainsi la continuité. L’ER 13 doit être supprimé du dossier de 
modification N°1 du PLU.  
 

 

3.11.2 ER 15 Trégana, élargissement de la rue de Coat Losquet 
 

6 observations ont abordé cet item. 

Un contributeur signale « une erreur de désignation qui s'est glissée au sein des documents et 

affichages relatifs à la modification n°1 du PLU de Locmaria-Plouzané ("Coz Lannoc" apparaissant en 

lieu et place de "Coat Losquet" et demande confirmation qu'il n'est prévu d'élargissement ou 

quelconque modification de la rue Coz Lannoc ? 

Un contributeur s’est dit « favorable à l'élargissement de la rue de Coat Losquet en abattant la grange 

en ruine ».  

En revanche, un autre habitant se dit opposé à la disparition de ce « régulateur/ralentisseur naturel de 

la circulation dans la rue de Coat Losquet en affirmant que la majeure partie des habitants de la rue 

s'en accommode ». Pour lui, «il serait paradoxal de démolir la grange alors que dans une bonne partie 

des centres bourg on implante artificiellement des chicanes de ralentissement. La crèche existante 

étant inscrite à l'inventaire des bâtiments d'intérêt architectural et patrimonial, il est important de 

conserver dans un quartier un mix entre bâtis anciens et plus récents de manière à garder la mémoire 

des lieux et des quartiers ». Il propose de conserver la crèche, tout comme son propriétaire (ou les 

personnes qui semblent l’avoir sollicité et qu’il semble avoir chargées de participer à l’enquête à sa 

place) qui aurait souhaité un « minimum de concertation » et qui affirme de plus que son « bâtiment 

est solide et qu’il ne menace en aucun cas la sécurité des passants et des véhicules ». 

 

3.11.3 ER 16 centre bourg, élargissement de voie 
 

Un couple a fait connaître son point de vue, à la fois sur les registres papier et dématérialisé. 
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Pour ce couple, « le tournant est dangereux mais plus que par sa forme, c'est surtout à cause de la 

taille et de la vitesse excessive des véhicules ». « Ce virage difficile sert à ralentir le trafic car les 30 

km/h ne sont déjà pas respectés ».  Cette route doit devenir une partie intégrale du centre bourg et 

non une voie de contournement. La solution passe par : « le contrôle de la vitesse, la mise en place 

de dispositifs de ralentissement et de limitation du gabarit des véhicules pouvant l'emprunter et la 

déviation des véhicules agricoles vers les zones agricoles ». L'élargissement de la voie, seul, ne va faire 

qu'augmenter les facteurs de risques d'accident et de nuisance pour les riverains. Concernant le 

parking derrière la mairie, il faut un plan d'usage. Il faut enfin évaluer les conséquences 

environnementales des modifications apportées. 

 

3.11.4 ER 17 Porsmilin, création d'une aire de stationnement 
 

2 observations ont concerné ce nouvel ER. Un contributeur souligne qu’il est « dangereux de faire un 

parking de l'autre côté de la route pour accéder aux commerces ». Ce même contributeur, 

propriétaire de la parcelle, a par ailleurs fait savoir qu’il n’était pas vendeur. 

 

 
 

3.12 Constructibilité hors projet de modification n°1 
 

Comme souvent, le règlement graphique a suscité un bon nombre d’observations qui concernent des 

demandes de changement de classement de parcelles ou de parties de parcelles en vue de projets de 

constructions/extensions. Certaines demandes sont liées, dans une certaine mesure, à la présente 

enquête, d’autres pas du tout. Dans la mesure du possible, le commissaire enquêteur souhaite des 

réponses individualisées. 

 

3.13 Résilience 
 

Bien que la résilience du territoire ne fasse pas l’objet de la présente enquête publique, elle constitue 

un sujet dont l’importance est croissante. Le maître d’ouvrage est invité à dire en quoi, le projet de 

modification du PLU, prend en compte les besoins de résilience du territoire.  

 

Fait à Plougastel Daoulas, le 12 juin 2024  

 

Le commissaire enquêteur 

 

 

 

Jean-Luc ESCANDE 

Reçu le 12 juin 2024
Le responsable du service Aménagement de la CCPI
Laurent DEROUARD
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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

Communauté de Communes du Pays d'Iroise 
 

Arrêté n°AP2024-04-01 du 10 avril 2024 
Ordonnant l'ouverture d'une enquête publique en vue de la modification n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Locmaria-Plouzané 
 
 

L’AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR ORGANISER L’ENQUÊTE 
(André TALARMIN, Président de la Communauté de Communes du Pays d'Iroise) 

 
 
Vu Le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.153-36 à L.153-44 et R.153-8 ; 
Vu Le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-21 ; 
Vu L’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise (CCPI) en date du 
12/08/2022 prescrivant la modification n°1 du PLU ; 
Vu Les pièces du dossier de modification du PLU comprenant également les avis de l’Etat et des 
différentes Personnes Publiques Associées ; 
Vu L’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de Bretagne sur la 
modification n°1 du PLU de Locmaria-Plouzané ; 
Vu La décision n°E24000043/35 du 13/03/2024 par laquelle le Tribunal Administratif de Rennes a 
désigné Monsieur Jean-Luc ESCANDE en qualité de Commissaire Enquêteur. 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Objet de l'enquête publique 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Iroise (CCPI), représentée par M. le Président, va procéder à 
une enquête publique sur les dispositions du projet de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
de la commune de Locmaria-Plouzané. 
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Article 2 : Personne responsable de l’enquête 
 
La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est le 
Président de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise. 
 
 
Article 3 : Dates et durée de l’enquête 
 
L’enquête publique sur le projet de modification n°1 du PLU de la commune de Locmaria-Plouzané se 
déroulera du vendredi 03 mai 2024 (9H) au lundi 03 juin 2024 (17H) inclus, soit pendant 32 jours 
consécutifs. 
 
 
Article 4 : Désignation du commissaire enquêteur 
 
Monsieur Jean-Luc ESCANDE, a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur par le Tribunal 
Administratif de Rennes. 
 
 
Article 5 : Composition du dossier d’enquête 
 
Le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifié remplacera l'actuel PLU. Cette modification n°1 du PLU 
entrainera des adaptations dans différentes pièces du dossier de PLU en vigueur. A savoir : 

- Ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone 2AUh de Coat Kervéan en la reclassant en zone 
1AUhb. 

- Fermer à l’urbanisation les zones 1AUhb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc et Kervavéloc en 
les reclassant en zones 2AUh. 

- Reclasser les parties entièrement bâties des zones 1AUhb de Saint Sébastien et Kerlannou en 
zones Uhb. 

- Revoir les Emplacements Réservés (ER) : création d’ER (élargissement de la route de Ploumoguer, 
de la rue de Coz Lannoc et de la rue de Gorréquear, réalisation d’un parking à proximité de la 
centralité commerciale de Porsmilin…) et suppression des ER réalisés ou devenus inutiles. 

- Intégrer le circuit équestre communautaire n°6 au titre de l’article L.151-38 du Code de 
l’Urbanisme en tant que cheminements doux existants et étudier la possibilité d’intégrer quelques 
tronçons de cheminements doux supplémentaires notamment communautaires. 

- Ajuster le document d’Orientations d’Aménagent et de Programmation (OAP) en tenant compte 
du reclassement des zones 1AUh en zones 2AUh, en créant de nouvelles OAP pour les secteurs 
nouvellement ouvert à l’urbanisation (Coat Kervéan, aire des gens du voyage…), et revoyant 
l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation notamment pour la zone 1AUh de Lanhir. 

- Revoir le règlement écrit et graphique sur différents points dont la possibilité de changement de 
destination vers de l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois de Pin, l’étude de la limitation 
d’implantations d’éoliennes industrielles ou domestiques dans certains secteurs, l’ajustement des 
règles pour les toitures, les hauteurs des annexes, les clôtures en bordure des voies d’excellence 
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paysagère (voies communautaires notamment, reliant le bourg et les différents pôles, empruntées 
par les touristes)… et précisions/ rajouts de définitions. 

 
Il comprendra donc une notice justifiant toutes les adaptations citées ci-dessus et des pièces de 
procédure. 
 
 
Article 6 : Evaluation environnementale 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 03/04/2024, il a été acté de suivre l’avis tacite de la MRAe, 
valant avis favorable, sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
conformément à l’article R.104-35 du Code de l’Urbanisme.  
 
 
Article 7 : Siège et permanences de l’enquête 
 
Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Locmaria-Plouzané, 1 place de la Mairie - 29280 LOCMARIA-
PLOUZANE.  
Sur les 4 permanences du Commissaire Enquêteur 3 auront lieu en mairie de Locmaria-Plouzané et 1 au 
siège de la CCPI à Lanrivoaré. 
 
 
Article 8 : Registres d’enquête, consultation du dossier et recueil des observations du public 
 
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 
Commissaire Enquêteur, seront mis à la disposition du public à la mairie de Locmaria-Plouzané et au siège 
de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise pendant la durée de l’enquête aux jours et heures 
habituels d’ouverture : 

- Mairie de Locmaria-Plouzané, 1 place de la Mairie, 29280 LOCMARIA-PLOUZANE : lundi : de 14h-
17h30, du mardi au vendredi : de 9h-12h et 14h-17h30, samedi : de 9h-12h. 

- CCPI - ZA de Kerdrioual - 29290 LANRIVOARE : lundi au vendredi : 8h30- 12h et 13h30-17h (le 
vendredi 16h30). 

 
L’ensemble du dossier d’enquête pourra également être consulté sur un poste informatique au siège de 
la CCPI à Lanrivoaré pendant la durée de l’enquête aux mêmes dates et horaires. Il sera également 
disponible sur les sites Internet de la CCPI (www.pays-iroise.bzh) et de la commune de Locmaria-Plouzané 
(https://locmaria-plouzane.fr/).  
 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations, 
propositions sur le registre d’enquête en mairie de Locmaria-Plouzané ou sur celui situé à la CCPI. 
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Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au Commissaire Enquêteur 
par :  

- Courrier postal à l’adresse suivante : Communauté de Communes du Pays d'Iroise - ZA de Kerdrioual 
- 29290 LANRIVOARE, en précisant, la mention « enquête publique relative à la modification n°1 du 
PLU de Locmaria-Plouzané » et « à l’attention du Commissaire Enquêteur » ; 

- Courrier électronique à l’adresse suivante : enquete-mplu1-locmaria-plouzane@democratie-
active.fr, 

- Registre dématérialisé, accessible à l’adresse : https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-
locmaria-plouzane/ 

 
Les courriers postaux, électroniques et les observations des registres papier, reçus ou inscrits dans les 
délais fixés pour l’enquête publique, seront mis en ligne sur le site Internet de la CCPI dans les plus brefs 
délais. 
Les courriers postaux et les observations du registre papier situé au siège de la CCPI seront annexés au 
format papier au dossier d’enquête situé à Locmaria-Plouzané.  
La mise en ligne des observations sera modérée pour éviter la publication de propos diffamatoires.  
 
 
Article 9 : Permanences et accueil du public pendant l’enquête publique 
 
Le Commissaire Enquêteur assurera 4 permanences et recevra le public selon les modalités suivantes : 

Vendredi 03/05/2024 9h-12h  Mairie de Locmaria-Plouzané 
Mercredi 22/05/2024  14h-17h Siège de la CCPI à Lanrivoaré 
Vendredi  31/05/2024 9h-12h  Mairie de Locmaria-Plouzané 
Lundi 03/06/2024  14h-17h Mairie de Locmaria-Plouzané 

 
 
Article 10 : Information et communication au public 
 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 
publique environnementale en s’adressant à la Communauté de Communes du Pays d’Iroise dès affichage 
du présent arrêté ou obtenir des informations auprès de Monsieur le Président de la CCPI responsable du 
projet d’enquête publique.  
 
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l’enquête.  
 
Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n°1 du PLU de Mairie de Locmaria-
Plouzané peuvent également être consultées sur les sites Internet de la CCPI (www.pays-iroise.bzh) ou de 
la mairie de Locmaria-Plouzané (https://locmaria-plouzane.fr/). 
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Article 11 : Clôture de l’enquête publique 
 
A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête seront clos et signés par le Commissaire 
Enquêteur qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le responsable du projet et lui transmettre 
un procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales. Le responsable du projet produira un 
mémoire en réponse avec ses observations éventuelles sous un délai de 15 jours. 
 
 
Article 12 : Rapport et conclusions motivées 
 
Le Commissaire Enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de l’enquête et 
consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou 
non. 
 
A partir de la clôture de l’enquête, il disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre, au Président de la 
CCPI et au Président du Tribunal Administratif de Rennes, le dossier accompagné de son rapport dans 
lequel figureront ses conclusions motivées. 
 
 
Article 13 : Consultation du rapport et des conclusions 
 
A l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées du Commissaire 
Enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie de Locmaria-Plouzané aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public pendant une durée de 1 an à compter de sa transmission à la CCPI ainsi que sur leur 
site Internet. 
 
 
Article 14 : Publicité de l’enquête 
 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, en caractères apparents, 15 jours 
au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans 2 journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le département (Ouest France et Le Télégramme).  
 
Dans les mêmes délais, et pendant toute la durée de l’enquête, cet avis sera publié par voie d’affiches en 
mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI. 
 
Dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé à l’affichage sur site du même avis aux 
principaux lieux concernés par la modification n°1 du PLU. 
 
Ces affiches devront être visibles et lisibles de la voie publique et être conformes à l’article 3 de l’arrêté 
du 9 septembre 2021, relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du public par voie 
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ATTESTATION DE PARUTION
(sous réserve d’incidents techniques)

Cette annonce (Ref : LTB36818, N°210914 ) est commandée
pour paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Le Télégramme 

Edition : Le Télégramme - 29
Date de parution : 18/04/2024

Fait le 15 Avril 2024

Le Directeur de Viamédia

ENQUÊTE PUBLIQUEENQUÊTE PUBLIQUE

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE POUR LA MODIFICATION N°1 du PLU DE

LOCMARIA-PLOUZANE

Par arrêté n° AP2024-04-01 du 10 avril 2024, le président de la communauté de
communes du Pays d’Iroise (CCPI) a ordonné l’ouverture d’une enquête publique
en vue de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Locmaria-Plouzané
qui se déroulera du vendredi 03 mai 2024 (9H) au lundi 03 juin 2024 (17H) inclus,
soit 32 jours consécutifs.
L’enquête, menée par la CCPI, porte sur la modification n°1 du PLU de Locmaria-
Plouzané. Le projet de PLU modifié remplacera l’actuel PLU. Cette modification n°
1 du PLU entrainera des adaptations dans différentes pièces du dossier de PLU en
vigueur. A savoir :
-Ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone 2AUh de Coat Kervéan en la reclassant
en zone 1AUhb.
-Fermer à l’urbanisation les zones 1AUhb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc
et Kervavéloc en les reclassant en zones 2AUh.
-Reclasser les parties entièrement bâties des zones 1AUhb de Saint Sébastien et
Kerlannou en zones Uhb.
-Revoir les Emplacements Réservés (ER) : création d’ER (élargissement de la route
de Ploumoguer, de la rue de Coz Lannoc et de la rue de Gorréquear, réalisation
d’un parking à proximité de la centralité commerciale de Porsmilin…) et suppression
des ER réalisés ou devenus inutiles.
-Intégrer le circuit équestre communautaire n°6 au titre de l’article L.151-38 du Code
de l’Urbanisme en tant que cheminements doux existants et étudier la possibilité
d’intégrer quelques tronçons de cheminements doux supplémentaires notamment
communautaires.
-Ajuster le document d’Orientations d’Aménagent et de Programmation (OAP) en
tenant compte du reclassement des zones 1AUh en zones 2AUh, en créant de
nouvelles OAP pour les secteurs nouvellement ouvert à l’urbanisation (Coat Kervéan,
aire des gens du voyage…), et revoyant l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation
notamment pour la zone 1AUh de Lanhir.
-Revoir le règlement écrit et graphique sur différents points dont la possibilité de
changement de destination vers de l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois de Pin, l’étude
de la limitation d’implantations d’éoliennes industrielles ou domestiques dans
certains secteurs, l’ajustement des règles pour les toitures, les hauteurs des annexes,
les clôtures en bordure des voies d’excellence paysagère (voies communautaires
notamment, reliant le bourg et les différents pôles, empruntées par les touristes)
… et précisions/ rajouts de définitions.
Le dossier d’enquête comprendra donc une notice justifiant toutes les adaptations
citées ci-dessus et des pièces de procédure.
Monsieur Jean-Luc ESCANDE a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
par le tribunal administratif de Rennes.
Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Locmaria-Plouzané, 1 place de la
Mairie, 29290 Locmaria-Plouzané. Les permanences du commissaire enquêteur
auront lieu en mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI à Lanrivoaré.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés
et paraphés par le commissaire enquêteur, seront mis à disposition du public à la
mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI pendant la durée de l’enquête
aux jours et aux heures habituels d’ouverture : mairie de Locmaria-Plouzané (Lundi :
de 14h à 17h30, du mardi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h30, samedi : de
9h à 12h) et CCPI (du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h (le vendredi
16h30).
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations, propositions sur le registre d’enquête en mairie de Locmaria-Plouzané
ou sur celui situé à la CCPI.
Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au
Commissaire Enquêteur par :
- Courrier postal à l’adresse suivante : Communauté de Communes du Pays d'Iroise
- ZA de Kerdrioual - 29290 LANRIVOARE, en précisant, la mention « enquête pu-
blique relative à la modification n°1 du PLU de Locmaria-Plouzané » et « à l’atten-
tion du Commissaire Enquêteur » ;- Courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-mplu1-locmaria-plouzane@democratie-active.fr,- Registre dématérialisé,
accessible à l’adresse : https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-locmaria-
plouzane/
Les courriers postaux, électroniques et les observations des registres papier, reçus
ou inscrits dans les délais fixés pour l’enquête publique, seront mis en ligne sur le
site Internet de la CCPI dans les plus brefs délais.
Les courriers postaux et les observations du registre papier situé au siège de la CCPI
seront annexés au format papier au dossier d’enquête situé à Locmaria-Plouzané.
La mise en ligne des observations sera modérée pour éviter la publication de propos
diffamatoires.
Le commissaire enquêteur assurera 4 permanences et recevra le public :
- Vendredi 3 mai 2024, de 9h à 12h en mairie,
- Mercredi 22 mai 2024, de 14h à 17h au siège de la CCPI,
- Vendredi 31 mai 2024, de 9h à 12h en mairie,
- Lundi 3 juin 2024, de 14h à 17 en mairie.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique en s’adressant à la CCPI dès affichage de l’arrêté ou
obtenir des informations auprès de Monsieur le Président de la CCPI, responsable
du projet d’enquête publique.
Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n°1 du PLU de
Locmaria-Plouzané peuvent également être consultées sur les sites Internet de la
CCPI : www.pays-iroise.bzh et de Locmaria-Plouzané: https://locmaria-plouzane.fr/.
A l’expiration du délai d’enquête, les 2 registres d’enquête seront clos et signés par
le commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le
Président ou son représentant et lui transmettre un procès-verbal de synthèse des
observations écrites et orales. Le Président pourra produire ses observations éven-
tuelles sous un délai de 15 jours.
Le commissaire enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de
l’enquête et consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en
précisant si elles sont favorables ou non.
A partir de la clôture de l’enquête, il disposera d’un délai de 30 jours pour trans-
mettre, au Président de la CCPI et au Président du Tribunal Administratif de Rennes,
le dossier accompagné de son rapport dans lequel figureront ses conclusions moti-
vées.
A l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions moti-
vées du Commissaire Enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie de Locmaria-
Plouzané aux jours et heures habituels d’ouverture au public pendant une durée
de 1 an à compter de sa transmission à la CCPI ainsi que sur leur site Internet.
Après l’enquête publique, le projet de modification n°1 du PLU de la commune de
Locmaria-Plouzané, éventuellement modifié pour tenir compte des observations
du public, des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier
d’enquête, ainsi que du rapport et des conclusions motivées, sera approuvé par
délibération du Conseil Communautaire.
Les dossiers ainsi approuvés seront tenus à la disposition du public et mention de
l’approbation sera faite dans la presse.
La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées, est le Président de la CCPI.

VIAMEDIA s’autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l’organisation éditoriale du journal et ne respectant pas les conditions générales de
vente. La mise en page de l’annonce, située sur la partie droite de la présente
attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page
effective dans les colonnes des publications concernées.



ATTESTATION DE PARUTION
(sous réserve d’incidents techniques)

Cette annonce (Ref : LTB36819, N°210915 ) est commandée
pour paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Ouest France

Edition : Ouest France - 29
Date de parution : 18/04/2024

Fait le 15 Avril 2024

Le Directeur de Viamédia

ENQUÊTE PUBLIQUEENQUÊTE PUBLIQUE

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE POUR

LA MODIFICATION N°1 du PLU DE

LOCMARIA-PLOUZANE

Par arrêté n° AP2024-04-01 du 10 avril
2024, le président de la communauté de
communes du Pays d’Iroise (CCPI) a or-
donné l’ouverture d’une enquête pu-
blique en vue de la modification n°1 du
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Locma-
ria-Plouzané qui se déroulera du ven-
dredi 03 mai 2024 (9H) au lundi 03 juin
2024 (17H) inclus, soit 32 jours consécu-
tifs.
L’enquête, menée par la CCPI, porte sur
la modification n°1 du PLU de Locmaria-
Plouzané. Le projet de PLU modifié rem-
placera l’actuel PLU. Cette modification
n°1 du PLU entrainera des adaptations
dans différentes pièces du dossier de PLU
en vigueur. A savoir :
-Ouvrir partiellement à l’urbanisation la
zone 2AUh de Coat Kervéan en la reclas-
sant en zone 1AUhb.
-Fermer à l’urbanisation les zones 1AUhb
de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc
et Kervavéloc en les reclassant en zones
2AUh.
-Reclasser les parties entièrement bâties
des zones 1AUhb de Saint Sébastien et
Kerlannou en zones Uhb.
-Revoir les Emplacements Réservés (ER) :
création d’ER (élargissement de la route
de Ploumoguer, de la rue de Coz Lannoc
et de la rue de Gorréquear, réalisation
d’un parking à proximité de la centralité
commerciale de Porsmilin…) et suppres-
sion des ER réalisés ou devenus inutiles.
-Intégrer le circuit équestre communau-
taire n°6 au titre de l’article L.151-38 du
Code de l’Urbanisme en tant que chemi-
nements doux existants et étudier la
possibilité d’intégrer quelques tronçons
de cheminements doux supplémentaires
notamment communautaires.
-Ajuster le document d’Orientations
d’Aménagent et de Programmation
(OAP) en tenant compte du reclassement
des zones 1AUh en zones 2AUh, en
créant de nouvelles OAP pour les secteurs
nouvellement ouvert à l’urbanisation
(Coat Kervéan, aire des gens du
voyage…), et revoyant l’échéancier
d’ouverture à l’urbanisation notamment
pour la zone 1AUh de Lanhir.
-Revoir le règlement écrit et graphique
sur différents points dont la possibilité
de changement de destination vers de
l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois de
Pin, l’étude de la limitation d’implanta-
tions d’éoliennes industrielles ou domes-
tiques dans certains secteurs, l’ajuste-
ment des règles pour les toitures, les
hauteurs des annexes, les clôtures en
bordure des voies d’excellence paysa-
gère (voies communautaires notam-
ment, reliant le bourg et les différents
pôles, empruntées par les touristes)… et
précisions/ rajouts de définitions.
Le dossier d’enquête comprendra donc
une notice justifiant toutes les adapta-
tions citées ci-dessus et des pièces de
procédure.
Monsieur Jean-Luc ESCANDE a été dési-
gné en qualité de commissaire enquê-
teur par le tribunal administratif de
Rennes.
Le siège de l’enquête est situé à la mairie
de Locmaria-Plouzané, 1 place de la
Mairie, 29290 Locmaria-Plouzané. Les
permanences du commissaire enquêteur
auront lieu en mairie de Locmaria-Plou-
zané et au siège de la CCPI à Lanrivoaré.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, cotés
et paraphés par le commissaire enquê-
teur, seront mis à disposition du public à
la mairie de Locmaria-Plouzané et au
siège de la CCPI pendant la durée de
l’enquête aux jours et aux heures habi-
tuels d’ouverture : mairie de Locmaria-
Plouzané (Lundi : de 14h à 17h30, du
mardi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h
à 17h30, samedi : de 9h à 12h) et CCPI (du
lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 13h30
à 17h (le vendredi 16h30).
Chacun pourra prendre connaissance du
dossier et consigner éventuellement ses
observations, propositions sur le registre
d’enquête en mairie de Locmaria-Plou-
zané ou sur celui situé à la CCPI.
Le public pourra également adresser ses
observations et propositions écrites au
Commissaire Enquêteur par :
- Courrier postal à l’adresse suivante :
Communauté de Communes du Pays
d'Iroise - ZA de Kerdrioual - 29290 LAN-
RIVOARE, en précisant, la mention « en-
quête publique relative à la modification
n°1 du PLU de Locmaria-Plouzané » et « à
l’attention du Commissaire Enquê-
teur » ;- Courrier électronique à l’adresse
suivante : enquete-mplu1-locmaria-
plouzane@democratie-active.fr,- Re-
gistre dématérialisé, accessible à
l’adresse : https://www.democratie-ac-
tive.fr/enquete-mplu1-locmaria-plou-
zane/
Les courriers postaux, électroniques et les
observations des registres papier, reçus
ou inscrits dans les délais fixés pour l’en-
quête publique, seront mis en ligne sur
le site Internet de la CCPI dans les plus
brefs délais.
Les courriers postaux et les observations
du registre papier situé au siège de la
CCPI seront annexés au format papier au
dossier d’enquête situé à Locmaria-Plou-
zané.
La mise en ligne des observations sera
modérée pour éviter la publication de
propos diffamatoires.
Le commissaire enquêteur assurera 4
permanences et recevra le public :
- Vendredi 3 mai 2024, de 9h à 12h en
mairie,
- Mercredi 22 mai 2024, de 14h à 17h au
siège de la CCPI,
- Vendredi 31 mai 2024, de 9h à 12h en
mairie,
- Lundi 3 juin 2024, de 14h à 17 en mairie.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique en s’adres-
sant à la CCPI dès affichage de l’arrêté ou
obtenir des informations auprès de
Monsieur le Président de la CCPI, respon-
sable du projet d’enquête publique.
Les informations relatives à l’enquête
publique de la modification n°1 du PLU
de Locmaria-Plouzané peuvent égale-
ment être consultées sur les sites Internet
de la CCPI : www.pays-iroise.bzh et de
Locmaria-Plouzané: https://locmaria-
plouzane.fr/.
A l’expiration du délai d’enquête, les 2
registres d’enquête seront clos et signés
par le commissaire enquêteur qui dispose
d’un délai de 8 jours pour rencontrer le
Président ou son représentant et lui
transmettre un procès-verbal de syn-
thèse des observations écrites et orales.
Le Président pourra produire ses obser-
vations éventuelles sous un délai de 15
jours.
Le commissaire enquêteur établira en-
suite un rapport relatant le déroulement
de l’enquête et consignera, dans un do-
cument séparé, ses conclusions motivées,
en précisant si elles sont favorables ou
non.
A partir de la clôture de l’enquête, il
disposera d’un délai de 30 jours pour
transmettre, au Président de la CCPI et
au Président du Tribunal Administratif
de Rennes, le dossier accompagné de son
rapport dans lequel figureront ses
conclusions motivées.
A l’issue de l’enquête, le public pourra
consulter le rapport et les conclusions
motivées du Commissaire Enquêteur au
siège de la CCPI et à la mairie de Locma-
ria-Plouzané aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public pendant une
durée de 1 an à compter de sa transmis-
sion à la CCPI ainsi que sur leur site Inter-
net.
Après l’enquête publique, le projet de
modification n°1 du PLU de la commune
de Locmaria-Plouzané, éventuellement
modifié pour tenir compte des observa-
tions du public, des avis des personnes
publiques associées qui ont été joints au
dossier d’enquête, ainsi que du rapport
et des conclusions motivées, sera ap-
prouvé par délibération du Conseil Com-
munautaire.
Les dossiers ainsi approuvés seront tenus
à la disposition du public et mention de
l’approbation sera faite dans la presse.
La personne responsable de projet, au-
près de laquelle des informations
peuvent être demandées, est le Président
de la CCPI.

VIAMEDIA s’autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l’organisation éditoriale du journal et ne respectant pas les conditions générales de
vente. La mise en page de l’annonce, située sur la partie droite de la présente
attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page
effective dans les colonnes des publications concernées.
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Avis - Attributions de marchés

AVIS D’ATTRIBUTION

France : carburant diesel

Fourniture de carburant diesel routier et gazole non routier (GNR)

1. Acheteur :

1.1. Acheteur :

Nom officiel : Communauté de communes du Haut Pays Bigouden.

Forme juridique de l’acheteur : organisme de droit public.

Activité du pouvoir adjudicateur : services d’administration générale.

2. Procédure :

2.1. Procédure :

Titre : fourniture de carburant diesel routier et gazole non routier (GNR).

Description : fourniture de carburant diesel routier et gazole non routier (GNR).

Identifiant de la procédure : 84cf34d5-d48e-4a65-b6c5-abe298f2f310.

Avis précédent : 534d43cc-cbb2-4f9b-bd3c-1a0a9a21853a-01.

Identifiant interne : CCHPB2024-2.

Type de procédure : ouverte.

2.1.1. Objet :

Nature du marché : fournitures.

Nomenclature principale (CPV) : 09134200, carburant diesel.

Nomenclature supplémentaire (CPV) : 09134000, gasoils.

2.1.3. Valeur :

Valeur maximale de l’accord-cadre : 290 000 €.

2.1.4. Informations générales :

Base juridique : directive 2014/24/UE.

5. Lot :

5.1. Identifiant technique du lot : LOT-0001.

Titre : fourniture de carburant diesel routier et gazole non routier (GNR).

Description : fourniture de carburant diesel routier et gazole non routier (GNR).

Identifiant interne : CCHPB2024-2.

5.1.1. Objet :

Nature du marché : fournitures.

Nomenclature principale (CPV) : 09134200, carburant diesel.

5.1.6. Informations générales :

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE.

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui.

5.1.10. Critères d’attribution :

Critère :

Type : prix.

Description : valeur technique, 20 % ; prix, 80 %.

5.1.15. Techniques :

Accord-cadre : accord-cadre sans remise en concurrence.

Informations sur le système d’acquisition dynamique : pas de système d’acquisition

dynamique.

5.1.16. Informations complémentaires, médiation et réexamen :

Organisation chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Rennes

(TA).

Organisation qui signe le marché : Communauté de communes du Haut Pays

Bigouden.

6. Résultats :

Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 290 000 €.

6.1. Résultat - Identifiants des lots : LOT-0001.

Au moins un lauréat a été choisi.

6.1.2. Informations sur les lauréats :

Lauréat :

Nom officiel : Brétéché Ouest.

Offre :

Identifiant de l’offre : Brétéché Ouest.

Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001.

L’offre a été classée : oui.

L’offre est une variante : non.

Sous traitance : non.

La valeur de la sous-traitance est connue : non.

Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non.

Informations relatives au marché :

Identifiant du marché : CCHPB2024-2.

Date de conclusion du marché : 03/05/2024.

Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui.

Organisation qui signe le marché : Communauté de communes du Haut Pays

Bigouden.

8. Organisations :

8.1. ORG-0001 :

Nom officiel : Communauté de communes du Haut Pays Bigouden.

Numéro d’enregistrement : 24290071000136.

Adresse postale : 2A, rue de la Mer, 29710 Pouldreuzic, France.

Adresse électronique : marches.publics@cchpb.com

Téléphone : (+33) 2 98 54 49 04.

Rôles de cette organisation : acheteur ; organisation qui signe le marché.

8.1. ORG-0002 :

Nom officiel : tribunal administratif de Rennes (TA).

Numéro d’enregistrement : 17350005900014.

Adresse postale : 3, contour de la Motte, 35044 Rennes, France.

Adresse électronique : greffe.ta-rennes@juradm.fr

Téléphone : 02 23 21 28 28.

Rôles de cette organisation : organisation chargée des procédures de recours.

8.1. ORG-0003 :

Nom officiel : Brétéché Ouest.

Numéro d’enregistrement : 42251075000140.

Adresse postale : ZA Les Achards, 26, rue de l’Océan, 85150 La-Chapelle-Achard,

France.

Adresse électronique : c.chevrier@breteche.fr

Téléphone : 02 51 36 60 00.

Rôles de cette organisation : soumissionnaire.

Lauréat de ces lots : LOT-0001.

11. Informations relatives à l’avis :

11.1. Informations relatives à l’avis :

Identifiant/version de l’avis : 09ca1637-786e-49df-865e-045d16f02c0a-01

Type de formulaire : résultats.

Type d’avis : avis d’attribution de marché ou de concession - régime ordinaire.

Date d’envoi de l’avis : 06/05/2024, 15 h.

Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : le français.

Ventes judiciaires

AVOCATS DU PONANT - M
e

Julie FAGE

9, rue Alain-Fournier, BP 11058, 29210 BREST cedex 1, tél. 02 98 44 33 53

VENTE IMMOBILIÈRE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES SUR SURENCHÈRE

mardi 18 juin 2024, à 14 h

Par devant Mme le Juge de l’exécution près le tribunal judiciaire de Brest, annexe

Quai Ouest, 150, rue Ernest-Hemingway, 29200 Brest.

À la requête de M. Gilles François Martin, et Mme Servane Maryannick Michèle

Evard, son épouse, demeurant ensemble 5, rue de Penn ar Pont Koz, 29190 Gouézec

(surenchérisseurs) ayant pour avocat la SCP Avocats du Ponant, inscrite au barreau

de Brest, dont le siège est à Brest (29200), 9, rue Alain-Fournier, représentée par

M
e

Julie Fage, avocat.

COMMUNE DE BREST (29200)

3, rue Chaptal

une maison d’habitation élevée sur cave

Comprenant :

Au rez-de-chaussée : séjour avec cuisine aménagée, salle à manger, salon.

Au premier étage : couloir, salle de bains, wc, trois chambres.

Et au deuxième étage : dégagement, deux chambres dont l’une avec salle d’eau

privative, bureau.

Cave, jardin.

Figurant au cadastre à la section BT n
o

511 pour une contenance de 1 a 36 ca.

MISE À PRIX : 225 720 €
Enchères de 200 € uniquement par ministère d’avocat au barreau de Brest. Frais

en sus à la charge de l’adjudicataire.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge de

l’exécution près le tribunal judiciaire de Brest, annexe Quai Ouest, 150, rue

Ernest-Hemingway, 29200 Brest, ou au cabinet Avocats du Ponant (pour

informations sauf mercredi après-midi au 02 98 44 33 53).

Brest, le 26/04/2024.

Pour annonce légale

Ventes aux enchères

SELARL LEXOMNIA, Christelle FLOC’H, avocat au barreau de Brest

105, rue de Siam, 29200 BREST

Tél. 02 98 00 45 45 - fax. 02 98 80 10 11

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

mardi 18 juin 2024, à 14 h

Devant le juge de l’exécution près le tribunal judiciaire de Brest, quai Ouest,

150, rue Ernest-Hemingway, 29200 Brest.

Sur la poursuite du Syndicat des copropriétaires 316/Bréhat, sis 43, rue de Bréhat,

29600 Morlaix, représenté par son syndic en exercice, la SARL Agence du Kreisker,

sous l’enseigne Barraine Immo, société à responsabilité limitée à associé unique,

au capital de 44 800 € (SIRET 341 006 997 00116), dont l’établissement secondaire

est 7 bis, quai Tréguier, 29600 Morlaix, représenté par ses gérants, M. Olivier

Barraine et M. Mathieu Barraine, domiciliés en cette qualité audit siège.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques des immeubles dont la

désignation suit.

COMMUNE DE MORLAIX

43, rue de Bréhat, bâtiment C

dans un immeuble cadastré section AW nº 218, les lots :

- Nº 151 consistant en un parking et les 7/10000 des parties communes générales

de l’immeuble,

- Nº 118 consistant en une cave et les 4/10000 des parties communes générales de

l’immeuble,

- Nº 132, au premier étage, consistant en un appartement comprenant une

entrée, dégagement, salle de séjour avec coin cuisine, une chambre, office, salle

de bains, wc, placard et terrasse et les 226/10000 des parties communes générales

de l’immeuble.

Règlement de copropriété au rapport de M
e

Du Penhoat, publié le 10/04/1973,

volume 2820 n
o

53.

Modificatif d’état descriptif du 05/02/1974, publié le 11/03/1974, volume 2936 n
o

17.

Modification d’état descriptif de division, en date du 22/06/2017 publié le

13/07/2017, volume 2017P n
o

3418.

16/01/1973, volume 2788 n
o

2, droit de passage au profit de la parcelle AW 192.

Le bien est actuellement inoccupé.

La vente sera faite aux enchères publiques.

MISE À PRIX : LOT UNIQUE, 22 500 €
Outre les charges, clauses et conditions indiquées au cahier des charges qui peut

être consulté au cabinet d’avocats de la SELARL LEXOMNIA, avocat au barreau de

Brest, au greffe du juge de l’exécution, l’avocat se fera remettre une caution

bancaire irrévocable ou un chèque de banque représentant 10 % du montant de

la mise à prix.

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau de Brest.

Enquêtes publiques

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Modification n
o

1 du PLU de Locmaria-Plouzané

Par arrêté n
o

AP2024-04-01 du 10 avril 2024, le président de la Communauté de

communes du Pays d’Iroise (CCPI) a ordonné l’ouverture d’une enquête publique

en vue de la modification n
o

1 du plan local d’urbanisme (PLU) de

Locmaria-Plouzané qui se déroulera du vendredi 03/05/2024 (9 h) au lundi

03/06/2024 (17 h) inclus, soit 32 jours consécutifs.

L’enquête, menée par la CCPI, porte sur la modification n
o

1 du PLU de

Locmaria-Plouzané. Le projet de PLU modifié remplacera l’actuel PLU. Cette

modification n
o

1 du PLU entraînera des adaptations dans différentes pièces du

dossier de PLU en vigueur, à savoir :

- Ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone 2AUh de Coat Kervéan en la

reclassant en zone 1AUhb.

- Fermer à l’urbanisation les zones 1AUhb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannoc

et Kervavéloc, en les reclassant en zones 2AUh.

- Reclasser les parties entièrement bâties des zones 1AUhb de Saint-Sébastien et

Kerlannou en zones Uhb.

- Revoir les emplacements réservés (ER) : création d’ER (élargissement de la route

de Ploumoguer, de la rue de Coz Lannoc et de la rue de Gorréquear ; réalisation

d’un parking à proximité de la centralité commerciale de Porsmilin) et suppression

des ER réalisés ou devenus inutiles.

- Intégrer le circuit équestre communautaire n
o

6 au titre de l’article L.151-38 du

Code de l’urbanisme en tant que cheminements doux existants et étudier la

possibilité d’intégrer quelques tronçons de cheminements doux supplémentaires,

notamment communautaires.

- Ajuster le document d’orientations d’aménagent et de programmation (OAP) en

tenant compte du reclassement des zones 1AUh en zones 2AUh, en créant de

nouvelles OAP pour les secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation (Coat

Kervéan, aire des gens du voyage...), et revoyant l’échéancier d’ouverture à

l’urbanisation, notamment pour la zone 1AUh de Lanhir.

- Revoir le règlement écrit et graphique sur différents points dont la possibilité de

changement de destination vers de l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois-de-Pin,

l’étude de la limitation d’implantations d’éoliennes industrielles ou domestiques

dans certains secteurs, l’ajustement des règles pour les toitures, les hauteurs des

annexes, les clôtures en bordure des voies d’excellence paysagère (voies

communautaires notamment, reliant le bourg et les différents pôles, empruntées

par les touristes), et précisions/rajouts de définitions.

Le dossier d’enquête comprendra donc une notice justifiant toutes les adaptations

citées ci-dessus et des pièces de procédure.

M. Jean-Luc Escande a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le

tribunal administratif de Rennes.

Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Locmaria-Plouzané, 1, place de la

Mairie, 29290 Locmaria-Plouzané. Les permanences du commissaire enquêteur

auront lieu en mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI à Lanrivoaré.

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés

et paraphés par le commissaire enquêteur, seront mis à disposition du public à la

mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI pendant la durée de l’enquête,

aux jours et aux heures habituels d’ouverture : mairie de Locmaria-Plouzané (lundi,

de 14 h à 17 h 30 ; du mardi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 ; samedi,

de 9 h à 12 h) et CCPI (du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

- vendredi 16 h 30).

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations, propositions sur le registre d’enquête en mairie de

Locmaria-Plouzané, ou sur celui situé à la CCPI.

Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au

commissaire enquêteur par :

- Courrier postal à l’adresse suivante : Communauté de communes du Pays d’Iroise,

ZA de Kerdrioual, 29290 Lanrivoaré, en précisant la mention "enquête publique

relative à la modification n
o

1 du PLU de Locmaria-Plouzané" et "à l’attention du

commissaire enquêteur".

- Courrier électronique à l’adresse suivante :

enquete-mplu1-locmaria-plouzane@democratie-active.fr

- Registre dématérialisé, accessible à l’adresse :

https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-locmaria-plouzane/

Les courriers postaux, électroniques et les observations des registres papier, reçus

ou inscrits dans les délais fixés pour l’enquête publique, seront mis en ligne sur le

site internet de la CCPI dans les plus brefs délais.

Les courriers postaux et les observations du registre papier situé au siège de la CCPI

seront annexés au format papier au dossier d’enquête situé à Locmaria-Plouzané.

La mise en ligne des observations sera modérée pour éviter la publication de propos

diffamatoires.

Le commissaire enquêteur assurera 4 permanences et recevra le public :

- Vendredi 03/05/2024, de 9 h à 12 h, en mairie.

- Mercredi 22/05/2024, de 14 h à 17 h, au siège de la CCPI.

- Vendredi 31/05/2024, de 9 h à 12 h, en mairie.

- Lundi 03/06/2024, de 14 h à 17 h, en mairie.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête publique en s’adressant à la CCPI dès affichage de l’arrêté ou

obtenir des informations auprès de M. le Président de la CCPI, responsable du

projet d’enquête publique.

Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n
o

1 du PLU de

Locmaria-Plouzané peuvent également être consultées sur les sites internet de la

CCPI (www.pays-iroise.bzh) et de Locmaria-Plouzané

(https://locmaria-plouzane.fr/).

À l’expiration du délai d’enquête, les 2 registres d’enquête seront clos et signés

par le commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le

président ou son représentant et lui transmettre un procès-verbal de synthèse des

observations écrites et orales. Le président pourra produire ses observations

éventuelles sous un délai de 15 jours.

Le commissaire enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de

l’enquête et consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en

précisant si elles sont favorables ou non.

À partir de la clôture de l’enquête, il disposera d’un délai de 30 jours pour

transmettre au président de la CCPI et au président du tribunal administratif de

Rennes, le dossier accompagné de son rapport dans lequel figureront ses

conclusions motivées.

À l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions

motivées du commissaire enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie de

Locmaria-Plouzané, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, pendant

une durée de 1 an à compter de sa transmission à la CCPI ainsi que sur leur site

internet.

Après l’enquête publique, le projet de modification n
o

1 du PLU de la commune

de Locmaria-Plouzané, éventuellement modifié pour tenir compte des observations

du public, des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier

d’enquête, ainsi que du rapport et des conclusions motivées, sera approuvé par

délibération du Conseil communautaire.

Les dossiers ainsi approuvés seront tenus à la disposition du public et mention de

l’approbation sera faite dans la presse.

La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent

être demandées, est le président de la CCPI.
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Assurances
Emprunter discrètement la voiture
des parents peut avoir
des conséquences graves
La Cour de cassation, suivant l’argument d’un assureur, a privé
de toute indemnisation un adolescent, blessé dans l’accident
de la voiture familiale dont il avait pris les clés dans le sac de sa
mère.
Le jeune homme avait confié les clés à un cousin avant de
monter dans la voiture comme passager, mais le conducteur
avait perdu le contrôle de la voiture et ils avaient été blessés.
Le passager invoquait la loi de 1985 qui oblige les assureurs
des véhicules mis en cause dans un accident à réparer inté-
gralement le préjudice des passagers blessés. Il expliquait qu’il
n’avait pas commis de faute inexcusable qui aurait été la cause
exclusive de l’accident puisqu’il ne conduisait pas et qu’en pre-
nant les clés, il n’avait pas créé un danger particulier manifeste.
Les juges n’ont pas contesté ce point mais ils ont rappelé que
si la loi impose aux assureurs de couvrir la responsabilité civile
de tout conducteur, même non autorisé, elle prévoit que les
auteurs, coauteurs ou complices d’un vol du véhicule ne sont
pas couverts par l’assurance.
Emprunter la voiture de ses parents pour aller clandestinement
faire un tour n’est pas un vol, plaidait alors le jeune homme.
Mais « le véhicule a été pris en fraude de ses propriétaires
légitimes », ont dit les juges. C’est « l’appropriation de la chose
d’autrui contre le gré de son propriétaire » et c’est un vol au
regard du droit des assurances. Même si, en droit pénal en re-
vanche, il n’y a pas de vol entre parents et enfants et donc pas
de poursuites en correctionnelle, a conclu la Cour de cassation.
(Cass. Crim, 21.3.2023, R 22-83.477).

Modification n° 2 du PLU de Ploumoguer

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté du 29 avril 2024, le président de la communauté de communes du Pays d'I-
roise (CCPI) a ordonné l'ouverture d'une enquête publique en vue de la modification
n° 2 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Ploumoguer qui se déroulera du lundi 27 mai
2024 (9 h 00) au vendredi 28 juin 2024 (16 h 30) inclus, soit pendant 33 jours consécu-
tifs.
Le projet de PLU modifié remplacera l'actuel PLU. Cette modification n° 2 du PLU en-
trainera des adaptations dans différentes pièces du dossier de PLU en vigueur :
- adapter le règlement graphique et écrit en identifiant et délimitant le périmètre dans
lequel les commerces de détail et de proximité pourront s'implanter. Dans le même ob-
jectif, à l'intérieur de ce périmètre de centralité et de diversité commerciale, des linéai-
res d’interdiction de changement de destination des rez-de-chaussée à vocation com-
merciale vers du logement seront identifiés,
- reclasser une partie de la zone 1AUi (à vocation d’activités) de Cohars en une
zone 1AUh (à vocation d’habitat), rédiger une orientation d’aménagement (OA) pour
cette nouvelle zone 1AUh et mettre en place un Emplacement Réservé (ER) pour réali-
ser une voie de circulation douce entre les giratoires de la ZA de Cohars et de la rue
des Dalhias,
- préciser et développer l’OA de la zone 1AUhb du Nord-Est du bourg et mettre en
place un ER au Nord de la rue des Bleuets et à l’Est de la route de Kerouman pour les
aménager,
- reclasser la partie Nord de la zone 1AUh de Ty Guen en zone agricole (A) , supprimer
l’intégralité de l’ER n° 1 devenu inutile avec ce reclassement et prolonger les marges
de recul inconstructibles le long de la RD28 jusqu’aux limites des zones urbaines ou à
urbaniser,
- établir un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser
(AU),
- reclasser la partie de zone Uhb au Nord de la rue des Azalées en zone agricole (A),
- reclasser la partie Ouest de la zone 1AUhb de Kervella (tranches 1 à 3 du lotissement
éponyme), aujourd’hui entièrement urbanisées en zone Uhb,
- reclasser les zones Uhb, Uhc et 2AU (Lamber, Pont ar Floc’h, Kermaria, Illien, Kergol-
leau, Kerichen, Kerhornou) situées en dehors de l’agglomération et du village de Lan-
feust, pour se mettre en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest, en zones agrico-
les (A) ou naturelles (N),
- reclasser la zone Ut1, au Nord de Kerhornou, pour se mettre en compatibilité avec le
SCOT du Pays de Brest, en zone Nt2 pour permettre d’éventuels aménagements du
camping autorisé et identifier l’activité d’hébergement touristique de Kerhornou avec
un zonage Nt1,
- reclasser l’ancienne zone militaire Um de Kerdraziou (au Nord de Lamber) en zone Ai,
pour permettre les extensions et le changement de destination de la partie bâtie pour
des équipements d’intérêt collectif et services publics, et en zone A pour la partie non
bâtie,
- revoir la délimitation de la zone Uhb du Village Uniquement Densifiable de Lanfeust,
pour se mettre en compatibilité avec le SCOT du Pays de Brest,
- mettre à jour les ER en supprimant ou en créant de nouveaux,
- rajouter dans les Annexes du PLU, le périmètre d’application du Droit de préemption
commercial.
Le dossier d’enquête comprendra une notice justifiant toutes les adaptations citées ci-
dessus, des pièces de procédure et l’avis de l’Autorité environnementale suite à la réali-
sation d’une évaluation environnementale.
M. Gilles Picat, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le tribunal admi-
nistratif (TA) de Rennes.
Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Ploumoguer, 2, rue de Verdun,
29810 Ploumoguer. Les permanences du commissaire enquêteur auront lieu à la mai-
rie de Ploumoguer et au siège de la CCPI à Lanrivoaré.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur, seront mis à la disposition du public à la mai-
rie de Ploumoguer et au siège de la CCPI pendant la durée de l’enquête aux jours et
heures habituels d’ouverture :
Mairie de Ploumoguer, 2, rue de Verdun, 29810 Ploumoguer : lundi de 9 h 00 - 12 h 00,
du mardi au vendredi de 9 h 00 - 12 h 00 et de 13 h 30 - 17 h 00, samedi de 10 h 00 -
11 h 45.
Communauté de communes du Pays d’Iroise, ZA de Kerdrioual, 29290 Lanrivoare : du
lundi au vendredi de 8 h 30 - 12 h 00 et de 14 h 00 - 17 h 00 (le vendredi de 16 h 30).
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses ob-
servations, propositions sur le registre d’enquête en mairie de Ploumoguer ou sur celui
situé à la CCPI.
Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au com-
missaire enquêteur par :
- courrier postal : CCPI, ZA de Kerdrioual, 29290 Lanrivoare, en précisant la mention
«enquête publique relative à la modification n° 2 du PLU de Ploumoguer» et «à l’atten-
tion du commissaire enquêteur»,
- courrier électronique : enquete-mplu2-ploumoguer@democratie-active.fr
- registre dématérialisé :
https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu2-ploumoguer/
Le commissaire enquêteur assurera 4 permanences et recevra le public :
- lundi 27 mai 2024, 9 h 00 - 12 h 00 : mairie de Ploumoguer,
- jeudi 13 juin 2024, 14 h 00 - 17 h 00 : CCPI à Lanrivoaré,
- mercredi 19 juin 2024, 9 h 00 - 12 h 00 : mairie de Ploumoguer,
- vendredi 28 juin 2024, 13 h 30 - 16 h 30 : mairie de Ploumoguer.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique en s’adressant à la CCPI dès affichage du présent arrêté ou obtenir
des informations auprès de M. le Président de la CCPI, responsable du projet d’en-
quête publique.
Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n° 2 du PLU de Plou-
moguer peuvent également être consultées sur les sites internet de la CCPI :
www.pays-iroise.bzh et de Ploumoguer : www.ploumoguer.bzh
À l’expiration du délai d’enquête, les 2 registres d’enquête seront clos et signés par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le président
ou son représentant et lui transmettre un PV de synthèse des observations écrites et
orales. Le président pourra produire ses observations éventuelles sous un délai de
15 jours.
Le commissaire enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de l’en-
quête et consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en préci-
sant si elles sont favorables ou non.
À partir de la clôture de l’enquête, il disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre,
au président de la CCPI et au président du TA de Rennes, le dossier accompagné de
son rapport dans lequel figureront ses conclusions motivées.
À l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées
du commissaire enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie de Ploumoguer aux jours
et heures habituels d’ouverture au public pendant une durée de 1 an à compter de sa
transmission à la CCPI ainsi que sur leur site internet.
Après l’enquête publique, le projet de modification n° 2 du PLU de Ploumoguer éven-
tuellement modifié pour tenir compte des observations du public, des avis des person-
nes publiques associées qui ont été joints au dossier d’enquête, ainsi que du rapport
et des conclusions motivées, sera approuvé par délibération du conseil communau-
taire.
Le dossier ainsi approuvé sera tenu à la disposition du public et mention de l’approba-
tion sera faite dans la presse.
La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent être
demandées, est le président de la CCPI.

Modification n° 1 du PLU de Locmaria-Plouzané

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n° AP2024-04-01 du 10 avril 2024, le président de la communauté de com-
munes du Pays d’Iroise (CCPI) a ordonné l’ouverture d’une enquête publique en vue
de la modification n° 1 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Locmaria-Plouzané qui se
déroulera du vendredi 3 mai 2024 (9 h 00) au lundi 3 juin 2024 (17 h 00) inclus, soit
32 jours consécutifs.
L’enquête, menée par la CCPI, porte sur la modification n° 1 du PLU de Locmaria-Plou-
zané. Le projet de PLU modifié remplacera l’actuel PLU. Cette modification n° 1 du PLU
entrainera des adaptations dans différentes pièces du dossier de PLU en vigueur. À sa-
voir :
- ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone 2AUh de Coat Kervéan en la reclassant en
zone 1AUhb,
- fermer à l’urbanisation les zones 1AUhb de Kervorgar, Kerisoualc’h, Coz Lannocet
Kervavéloc en les reclassant en zones 2AUh,
- reclasser les parties entièrement bâties des zones 1AUhb de Saint-Sébastien et Ker-
lannou en zones Uhb,
- revoir les emplacements réservés (ER) : création d’ER (élargissement de la route de
Ploumoguer, de la rue de Coz-Lannocet de la rue de Gorréquear, réalisation d’un par-
king à proximité de la centralité commerciale de Porsmilin…) et suppression des ER
réalisés ou devenus inutiles,
- intégrer le circuit équestre communautaire n° 6 au titre de l’article L.151-38 du Code
de l’urbanisme en tant que cheminements doux existants et étudier la possibilité d’inté-
grer quelques tronçons de cheminements doux supplémentaires notamment commu-
nautaires,
- ajuster le document d’Orientations d’Aménagent et de Programmation(OAP) en te-
nant compte du reclassement des zones 1AUh en zones 2AUh, en créant de nouvelles
OAP pour les secteurs nouvellement ouvert à l’urbanisation (Coat Kervéan, aire des
gens du voyage…), et revoyant l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation notamment
pour la zone 1AUh de Lanhir,
- revoir le règlement écrit et graphique sur différents points dont la possibilité de chan-
gement de destination vers de l’hôtellerie pour la zone Ni du Bois de Pin, l’étude de la
limitation d’implantations d’éoliennes industrielles ou domestiques dans certains sec-
teurs, l’ajustement des règles pour les toitures, les hauteurs des annexes, les clôtures
en bordure des voies d’excellence paysagère (voies communautaires notamment, re-
liant le bourg et les différents pôles, empruntées par les touristes)… et précisions/ra-
jouts de définitions.
Le dossier d’enquête comprendra donc une notice justifiant toutes les adaptations ci-
tées ci-dessus et des pièces de procédure.
M. Jean-Luc Escande a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le tribu-
nal administratif de Rennes.
Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Locmaria-Plouzané, 1, place de la Mairie,
29290 Locmaria-Plouzané. Les permanences du commissaire enquêteur auront lieu en
mairie de Locmaria-Plouzané et au siège de la CCPI à Lanrivoaré. Les pièces du dos-
sier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, seront mis à disposition du public à la mairie de Locmaria-
Plouzané et au siège de la CCPI pendant la durée de l’enquête aux jours et aux heures
habituels d’ouverture : mairie de Locmaria-Plouzané (lundi : de 14 h 00 à 17 h 30, du
mardi au vendredi : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30, samedi : de 9 h 00 à
12 h 00) et CCPI (du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 30 à 17 h 00 (le ven-
dredi 16 h 30).
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses ob-
servations, propositions sur le registre d’enquête en mairie de Locmaria-Plouzané ou
sur celui situé à la CCPI.
Le public pourra également adresser ses observations et propositions écrites au com-
missaire enquêteur par :
- courrier postal à l’adresse suivante : communauté de communes du Pays d'Iroise, ZA
de Kerdrioual, 29290 Lanrivoare, en précisant, la mention «enquête publique relative à
la modification n° 1 du PLU de Locmaria-Plouzané» et «à l’attention du commissaire en-
quêteur»,
- courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-mplu1-locmariaplouzane@democratie-active.fr,
- registre dématérialisé, accessible à l’adresse :
https://www.democratie-active.fr/enquete-mplu1-locmaria-plouzane/
Les courriers postaux, électroniques et les observations des registres papier, reçus ou
inscrits dans les délais fixés pour l’enquête publique, seront mis en ligne sur le site in-
ternet de la CCPI dans les plus brefs délais.
Les courriers postaux et les observations du registre papier situé au siège de la CCPI
seront annexés au format papier au dossier d’enquête situé à Locmaria-Plouzané.
La mise en ligne des observations sera modérée pour éviter la publication de propos
diffamatoires.
Le commissaire enquêteur assurera 4 permanences et recevra le public :
- vendredi 3 mai 2024, de 9 h 00 à 12 h 00 en mairie,
- mercredi 22 mai 2024, de 14 h 00 à 17 h 00 au siège de la CCPI,
- vendredi 31 mai 2024, de 9 h 00 à 12 h 00 en mairie,
- lundi 3 juin 2024, de 14 h 00 à 17 h 00 en mairie.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique en s’adressant à la CCPI dès affichage de l’arrêté ou obtenir des
informations auprès de M. le Président de la CCPI, responsable du projet d’enquête
publique.
Les informations relatives à l’enquête publique de la modification n° 1 du PLU de Loc-
maria-Plouzané peuvent également être consultées sur les sites internet de la CCPI :
www.pays-iroise.bzh et de Locmaria-Plouzané : https://locmariaplouzane.fr/.
À l’expiration du délai d’enquête, les 2 registres d’enquête seront clos et signés par le
commissaire enquêteur qui dispose d’un délai de 8 jours pour rencontrer le président
ou son représentant et lui transmettre un procès-verbal de synthèse des observations
écrites et orales. Le président pourra produire ses observations éventuelles sous un
délai de 15 jours.
Le commissaire enquêteur établira ensuite un rapport relatant le déroulement de l’en-
quête et consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en préci-
sant si elles sont favorables ou non.
À partir de la clôture de l’enquête, il disposera d’un délai de 30 jours pour transmettre,
au président de la CCPI et au président du tribunal administratif de Rennes, le dossier
accompagné de son rapport dans lequel figureront ses conclusions motivées.
À l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées
du commissaire enquêteur au siège de la CCPI et à la mairie de Locmaria-Plouzané
aux jours et heures habituels d’ouverture au public pendant une durée de 1 an à comp-
ter de sa transmission à la CCPI ainsi que sur leur site internet.
Après l’enquête publique, le projet de modification n° 1 du PLU de la commune de Loc-
maria-Plouzané, éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public,
des avis des personnes publiques associées qui ont été joints au dossier d’enquête,
ainsi que du rapport et des conclusions motivées, sera approuvé par délibération du
Conseil Communautaire.
Les dossiers ainsi approuvés seront tenus à la disposition du public et mention de l’ap-
probation sera faite dans la presse.
La personne responsable de projet, auprès de laquelle des informations peuvent être
demandées, est le président de la CCPI.

Projets de modification n° 1 du Plan local d’urbanisme intercommunal
valant Programme local de l’habitat (PLUiH), de modification n°1
du Site patrimonial remarquable (SPR) du Faou et de création de

deux périmètres délimités des abords (PDA) sur la commune du Faou

AVIS PUBLIQUE UNIQUE PUBLIQUE
Par arrêté n° 2024-URBA-001 du 3 mai 2024, M. le Président de la communauté de
communes Presqu’île de Crozon - Aulne Maritime (CCPCAM) a ordonné l’ouverture et
l’organisation d’une enquête publique unique relative aux projets de modification n° 1
du Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local de l’habitat (PLUiH),
de modification n° 1 du site patrimonial remarquable (SPR) du Faou et de création de
deux Périmètres délimités des abords (PDA) sur la commune du Faou.
La procédure de modification n° 1 du PLUiH de la CCPCAM est rendue nécessaire afin
de répondre aux besoins fonciers pour l’habitat, les activités économiques et les équi-
pements en ouvrant à l’urbanisation des zones 2AU, hors zones agricoles (A2020) et
naturelles (N), à prendre en compte l’émergence de nouveaux projets structurants et
en dernier lieu à clarifier et étoffer certains point du règlement écrit afin de lever certai-
nes difficultés dans l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il est porté à l’attention
du public que ce projet ne concerne pas l’ajout de terrain constructible.
La procédure de modification n° 1 du SPR du Faou est rendue nécessaire afin de réa-
juster les contours des «espaces arborés et masses boisées» figurant au plan règle-
mentaire tout en adaptant à la marge les dispositions règlementaires écrites relatives
«aux espaces arborés et masses boisées». Cette modification donne également lieu à
une mise à jour des édifices protégés au titre des monuments historiques.
La procédure de création de deux PDA sur la commune du Faou autour de l’Eglise
Saint-Sauveur et des maisons du centre-bourg vise à assurer une cohérence architec-
turale, urbaine et paysagère avec le périmètre du SPR en vigueur tout en simplifiant le
système de protection dont bénéficie le centre-bourg du Faou.
Le projet de modification n°1 du PLUiH a fait l’objet d’une évaluation environnementale
qui a été soumise à l’autorité environnementale (MRAe). L’avis de l’autorité environne-
mentale figure dans le dossier d’enquête publique unique.
L’enquête publique unique se déroulera du lundi 27 mai 2024 à 10 h 00 au mercredi
3 juillet 2024 à 17 h 00, soit une durée de 38 jours. Le siège de l’enquête publique uni-
que est le siège de la CCPCAM, ZA de Kerdanvez à Crozon.
Mme Jocelyne Le Faou a été désignée commissaire enquêtrice par le tribunal adminis-
tratif de Rennes.
Pendant toute la durée de l’enquête publique unique, le public pourra prendre connais-
sance du dossier (sous forme papier et numérique) et émettre ses observations sur les
registres ouverts à cet effet aux jours et heures habituels de réception du public :
- au siège de la CCPCAM, siège de l’enquête publique, ZA de Kerdanvez à Crozon,
- à l’antenne de la CCPCAM, ZA de Quiella au Faou.
L’ensemble des pièces du dossier sera accessible pendant toute la durée de l’enquête
publique sur le site internet de la CCPCAM à l’adresse suivante :
https://www.comcom-crozon.com/amenagement- et-cadre-de-vie/urbanisme/
procedures-devolution-du-pluih-en-cours/
La commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public, pour recueillir ses ob-
servations, dans le cadre de permanences, les jours suivants :
- au siège de la CCPCAM, ZA de Kerdanvez à Crozon :
le lundi 27 mai 2024 de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00,
le mercredi 12 juin 2024 de 13 h 30 à 17 h 30,
le jeudi 20 juin 2024 de 13 h 30 à 17 h 30,
et le mercredi 3 juillet 2024 de 14 h 00 à 17 h 00.
- à l’antenne de la CCPCAM, ZA de Quiella au Faou :
le mardi 4 juin 2024 de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00,
et le vendredi 28 juin 2024 de 10 h 00 à 12 h 00.
Chacun pourra également transmettre ses observations à Mme la Commissaire enquê-
trice :
- sur les registres papier mis à disposition au siège de la CCPCAM à Crozon et à l’an-
tenne de la CCPCAM au Faou,
- par voie postale à l’adresse suivante : Mme la Commissaire enquêtrice de l’enquête
publique unique sur les projets de modifications n° 1 du PLUiH, de modification n° 1
du SPR du Faou et de création de deux PDA du Faou, CCPCAM, ZA de Kerdanvez,
29160 Crozon,
- par courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-pluih-spr@comcom-crozon.bzh
Après la clôture de l’enquête, la commissaire enquêtrice disposera d’un délai d’un
mois pour remettre son rapport et ses conclusions motivées. Ils seront ensuite tenus à
disposition du public pendant un an à la préfecture du Finistère, au siège de la CCP-
CAM et à l’antenne du Faou, aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi que sur le
site internet à l’adresse suivante :
https://www.comcom-crozon.com/amenagement- et-cadre-de-vie/urbanisme/
procedures-devolution-du-pluih-en-cours/
À l’issue de l’enquête publique, les projets de modification n°1 du PLUiH de la CCP-
CAM, de modification n° 1 du SPR du Faou et de création de deux PDA du Faou, éven-
tuellement modifiés pour prendre en compte les résultats de l’enquête et les avis expri-
més par les personnes publiques consultées sur le projet, seront soumis à approbation
du Conseil communautaire.
Il est porté à l’attention du public que le projet de modification n°1 du PLUiH de la CCP-
CAM ne concerne pas l’ajout de terrain constructible.

SCI LA BOISSIÈRE
Société civile immobilière
en cours de liquidation

Au capital de 3 048,98 euros
Siège social : ZI de Kersalé

29900 CONCARNEAU
Adresse de liquidation :
32, route de Pont Tallec

29940 LA FORÊT-FOUESNANT
328 987 490 RCS Quimper

AVIS DE CLÔTURE
L'assemblée générale réunie le 30 juin
2023 a approuvé les comptes définitifs de
liquidation de la SCI La Boissière arrêtés
au 31 décembre 2022, donné quitus en-
tier et sans réserve au liquidateur pour
l'exécution de sa mission, l'a déchargé de
son mandat à compter dudit jour et a
constaté la clôture de la liquidation au
30 juin 2023.
RCS Quimper.

Pour avis
Le Liquidateur.
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Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication:
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,
Elsa Da Costa Grangier,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. PhilippeBesnard, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président ; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Anne-Marie Quéméner,
Dominique Quinio, Marie-Trinité Touffet.

Publicitéextralocale: 366 SAS
Tél. 0180489366. www.366.fr
Publicité locale :
Additi média,
tél.0219290427. Site internet : additimedia.fr
Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.
Impression: Ouest-France, 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.
Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-
Uni, avec un taux moyen de fibres recyclées de
90.42%. Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du
vendredi 10 mai 2024:
518010

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

au lieu de

45,50€

35€
/mois

Abonnez-vous
au Pack famille
( journal + contenus
numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Déjà abonné ?
Gérez votre abonnement en appelant
un conseiller du lundi au vendredi
de 8h à 18h (en privilégiant le créneau
12h-15h)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.
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